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ILE. — Cour impériale de Paris (V ch.) : 

'"fmi sgnies des chemins do far du Nord el de l'Est; 

jtés spéciaux sur des parcours intermédiaires, dits 

Imités des au-delà; traités d'agence et de tarifs parli-

tîiers* réc amations de tiers, négociants expéditeurs. 
cl

'.
SA

nx ÉTRANGERS. — Haute Cour de justice du royau-

me de Dcinemarck : Mise on accusation des ministres; 

haute trahison. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 28 janvier, 4, 11 et 18 février. 

CO

ÏI>lGIIES DES CHUUINS DE FER DU NouD ET DE L'EST. 

-îmrTÉS SPÉCIAUX SUR DES PARCOURS INTERMÉDIAIRES, 

mrsTKAnÉs DES au-delà. — TRAITÉS D'AGENCE ET DE 

«kirS PARTICULIERS. — RÉCLAMATIONS DE TIERS, NÉGO-

CIANTS EXPÉDITEURS. 

it faculté d'établir des services de transports âu delà deja 

ligne de chemin de fer appartient à ta compagnie, si la loi 

de concession ne le lui inttrd/l pus. 

L'égalité dans l'application de* tarifs étant d'ordre publie 

dans la concession des chemins de fer, la réduction au pro-

fit d'un ou plusieurs expéditeurs par terre ou par eau n» 

peut è re ixècu èe, à moin» d'une autorisation spéciale et 

préalable de i'adminis<ration ; ti ne suffit pas que cette 'ré-

dutt>on lui ait été communiquée; en conséquence, le 

(roué de faveur en fait de déclassement, non autorisé 

spécialement et préalablement par l'administration, est, 

pt.urles autres expéditeur» desservant les mêmes-routes, un 

motif lèg'time de demande en réparation contre la compa-

gnie du chemin de fer pour cause de concurrence déloyale. 

La compagnie ne peut être exonérée par le motif que l'expè-

d /■ MC favorisé lui aurait .garanti un certain tonnage an-
nuel. 

Deux procès ont été faits aux deux compagnies des 

chemins de fer du Sord et de l'Est par MM. Contet-Mui-

ron et Delarsille, entrepreneurs_ uij""'?"; * J-ïà 

mivanis rdaùfs à i instance dirigée contre la compagnie 

du Nord : . -gÊKKp-
kH. Coatel-Mùiron et Delarsille possèdent àjjeims de for-

ta maisons de roulage, notamment pour le transport des vins 
et tissus et de la ferronnerie des Avdeitiwl^if ~- ' 

La compagnie du chemin do 1er du N>>rd, dans le but d'ac-

caparer le transport de Reims sur Bai ni Quentin et Valeu-

cieimes, établit à Reims, comme son agent pour le 'roulage 

entre cette ville et Terquier, s utiotî ofe ce chemin de fer, un 

sieur Luzzani, employé de la maison D-larsiilè. Cette agence 

parvint, par des rabais, à obtenir toutes les marchandises, 

non seulement pour le Nord, mais même pour Paris et l'Ouest. 

Mais, comme la voie était plus courte, savoir, de Reims à 

Epernay par terre, et d'Epernay à Paris par le chemin de fer 

de Strasbourg, la compagnie de co dernier raiiyvay, par un 

traité du 12 juin-1850, accrédita, à Reims, comme ses repré-
sentants, MM. Gontet-Muiron et DelarMlle. 

lieux ci tinrent néanmoins la balance égale entre les deux 

compagnies, expédiant par le Nord ..les marchandises desti-

*j an Nord, et par l'Est les maichandises sur Paris. 
"aïs U lutte du sieur Luzzani fut 

ruineuse pour eux ; la 
l»Hft

e
'
lc
^

do leurs
 transports sur le Nord, entre les années 

Wetl8o1, fui de 953,58-* kilos; celle des années 1851, 

huit do 2,544,311 kilos 

traité de fusion, préparé pour la perte des 

stes de Reims, unit les deux compagnies ; par ce irai? 

IftSet 1853 présenta un d 
En 1853, un 

Mtilugisi 
,6

,M. Luzzani s'engagea à n'effectuer que par les chemins de 
ler

 du Nord et de l'Est le transport de toutes ses uiaretiaudi-
M

» en destination du Nord, moyennant des prix réduits, et 

toutefois, avec cette clause qu'il paîrait d'abord le tarif ordi-

naire des d«ux compagnies, et que la différence lui serait 
"""'fiée mensuellement. 

plaintes de MM. Contet-Muiron et Delarsille sur le fait 48
 cette coucurrence déloyale et sur leur droit à obtenir des 

'""es égaux n'ayant pas é é écoutées, ils ont l'a 

« aboutir. » 

L'avocat rappelle, en outre, les dispositions du cahier des 

charges de la compagnie d t Nord, lesquelles supposent qu9 

la compagnie n'excède pas ces limites, et que le service des 
au-delà est fait par des tiers. ' 

En deuxième lieu, ajoute M 'Dutard, l'égalité des tarifs est 

le principe des transports monopolises; cette idée était ex-

primée formellement dans le rapport ministériel sur lequel 

est intervenue l'ordonnance royale du 15 novembre 1846, re-

lative'à la police des chemins de fer. « lieue égalité, disait le 

ministre, est la plus indispensable des obligations des com-

pagnies. « Elle est, au surplus, éorite-daiis tous les cahiers 
de charges. 

On ne saurait objecter que, si l'administration supérieure n'use 

pasdu drottquï'hii appartient dê fendre générale la réduct on 

accordée par ta compagnie à Un expéditeur, nul autre n'a le droit 

de se prétendre lésé. Il est -évident, en principe, que l'intérêt 

privé a le droit d'élever la voix et de faire entendre ses plain-

tes, soit dans le silencede i'adinkfisvratiun, soit même lors-

qu'une mesure générale a é(é prise ou une autorisation parti-

culière a été accordée par celle-ci. Et la compagnie du Nord 

n'a pas dans sa loi de concession le droit de taire des condi-

tions particulières, utiles à certains, dommageables à d'au-

tres ; elle est, au contraire, tenue à fégaiité envers tous, en-

core bien que le traité particulier et de faveur qu'elle a fait à 

un expéditeur soit connu de l'ad ninistrauoii, parce qu'en ef-

fet il faut, pour l'abaissement dés tarifs, une autorisation, 

non-seulement spéciale (Cass. 19 juin 1850), mais encore 
pré.lable. (Cass., 3 févrierl855.) 

Du reste, il n'est pas loisible aux compagnies de chemins 

de fer de violer les principes d'égalité des tarifs pour tous les 

expéditeurs au moyen de tonnages tT un poids déterminé. 

Qu'est-ce donc que l'égalité et qu'est-ce que la faveur, en 
ma iere de tarif? 

L'égalité consiste à payer proportionnellement au nombre 

de tonnes chargées et au nombre de kilomètres parcourus. 

Deux expéditeurs envoient leurs marchandises de Rouen au 

Havre ; l'un fait charger 500 tonnes et l'autre 100 ; le premier 

paiera cinq fois plus que le second : voilà l'égalité; vonà une 

perception faite indistinctement et sans aucune faveur, comme 
le veut l'art. 35. -

Mais si, au contraire, la compagnie ne fait payer au char-

geur de 500 tonnes que le double ou le triple de ce que paie 

le charg ur de 100 tonnes, la perception n'est plus faite indis-
tinctement} il y a faveur. 

Une telle manière d'opérer serait la ruine de la petite et de 

la moyenne industrie au profit de la gran ic Le prix de re-

vient devenant ainsi moindre pour la grande industrie que 

Dour les aotw* fourraient lutter; elles seraient é-
ci àsees; la gr <nda industrie demeurerait maîtresse du terrain : 

iSultat doublement déplorable, d'abord paroé
0
qu'il y aurait 

des victimes, et ensuite parce que le publie subirait la loi 

qui lui serait dictée par les hommes qui resteràiént debout sur 
les débris de leurs rivaux. 

Cette prétention des compagnies a été repoussée par un re-

marqnable jugement du Tribunal de commerce de Rouen, du 

3 octobre 1855, rendu au profit de M. Vasse, négociant au 

Havre. Le tonnage ne saurait donc légitimer un traité de fa-
veur. 

Dans l'espèce, les paiements faits par MM. Contet-Muiron et 

Delarsille sur le pied d'uu tarif non réduit ne peut leur être op-

posé comme fin de non-recevoir, car toute faveur contraire à 

l'égalité est ici repoussée tout à la fois par le droit naturel et 
par la législation du cahier des charges. 

M" Dutard cite divers expéditeurs auxquels la compagnie du 
Nord a accordé des prix réduits. 

Pour ce qui concerne spécialement M. Luzzani, l'avosat sou-

tient que ce fait est reconnu par la compagnie elle-même, qui, 

en outre, aurait accordé à M. Luzzani le double avantage des 

lettres de voiture avsc délai, et des lettres de voituro payables 

an retour et sur le vu des destinataires, avantages refusés à 

MM. Contet-Muiron et Delarsille. Ceux-ci oui droit, à* titre de 

dommages-intérêts, h la restitution des tax-'s indûment per-

çue», soit, de février 1851 au 1" octobre 1853, pour M. Delar-

sille, 47,01)0 fr. ; pour M. Contet-Muiron, 20,400 fr. ; en joi-

gnant la perte de clientè e, on ne trouvera pas exagérée la 

somme de 120,000 fr., réclamée pour la réparation du préju-

dice; et la Cour enjoindra, en outre, à la coinpagme, de faire 
application aux appelants du traité Luzzani. 

M" Cbaix-d'Est-Ange soutient, pour le chemin de fer du 
Nord, le jugement attaqué. 
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— La deuxième affaire se présente dans des conditions 

à peu près semblables à la première, et exposées comme 

il suit par M" Dutard : 

Par un traité du 12 juin 1850, la compagnie du che-

min de fer de 1 Est constitua pour ses agents à Reims 

MM. Contet-Muiron et Djlarsille pour le camionnage de 

Reims à Epernay, en stipulant, sur le parcours du rail-

vay, une réduction de tarif pour les vins et ferronneries, 

et la faculté réciproque de résiliation du traité si, au bout 

de trois ans, l'embranchement de Reims à Epernay n'é-

tait pas livré à l'exploitation. 

MM. Contet-Mgiron prétendent qu'en 1852 la compa 

goie a fait à MM. Itam et Aubertin, de Châ'otis, des con-

ditions plus avantageuses ; quej sur leurs réclamations 

tendantes à un traité de détaxe, formulé dans une lettre 

par eux adressée le 10 avril 1853 à la compagnie, il y 

eu adhésion de celle-ci. 

Quoi qu'il en soit, dès le 4 mai 1853 la compagnie a no-

tifie a Mil. Contet-Muiron et Delarsille la cessation du 

traité d'agence du 12 juin 1850. Ces derniers ont pensé 

que le motif de cette mesure était le traité Luzzani et la 

fusion des deux compagnies. lis ont assigné la compagnie 

de l'Est en 60,000 fr. de domm iges-intérêts pour chacun 

d'eux, et en paiement de 18,412 fr. pour M. P.elarsjJje et 

do 7,492 fr. pour MM. Cbuiel-Muirôo. 

Un jag- ment du Tribunal de commerce de Paris, du 31 

janvier 1855, a repoussé cette demande dans les termes 
suivants : 

« Le Tribunal , 

« En ce qui touche les demandes de Contet-Muiron et De-

larsibe père et fils, le premier eu paiement de 7.49Ë fr. pour 

bonification à laquelle il aurait eu droit on janvier 1854, à 
raison d'un traité de tonnage ; 

« El Delarsille père el fils, en paiement de 18,412»fr. 05 c, 

tant pour bonification de même nature que pour solde de 
compte d'agence; 

« Attendu qu'eu 1830, Contet-Muiron et Delarsille père et 

fils ont arrête avec la compagnie du chemin de fer de Stras-

bourg des conventions verbales qui les constituaient ses repré-

sentants sur la place de Reims, à des conditions déterminées,, 

ei notamment que si, au bout de trois ans, l'embranchement 

u'Eperuay à R uns n'était pus terminé, il serait tacu tat il' 

pour l'une ou l'autre des parties de résiner le traité en pré-
venant un mois à l'avance; 

« Attendu qu'eu octobre 1852 et mar.. 1853, les parties sont 

également tombées d'accord pour une location de plate-tor-

me, devant durer jusqu'à l'ouverture du service de petite vi 

tesse sur Reims; que Contet-Muiron, Delarsille père el fils 

soutiennent, en plus, avoir, en avril 1853, arrêté avec la com-

pagnie défenderesse des conventions verbales relatives à un 

traité de tonnage dont la du»ée devait être la même que celle 

relative aux plates-formes, ce qui est formellement dénié par 
la partie adverse ; 

« Attendu que si la correspondance, alors échangée entre 

les parties, témoigne du désirqu'av lient les demandeurs d'ar-

river à ce résultat, elle n'établit pas moins explicitement la 

connaissance immédiate qu'ils ont eue du refus de la coinpa-

gnie,qu*ils s'en 3ont en ce moment d'à i" tan ■ moins préoccupes, 

que rien ne pouvait faire pressentir qu'il serai', fait usage de 

la clause de résiliation déjà relatée; qu'il est juste de recon-

naître que la compitgtiie du chemin de 1er de Strasbourg, en 

faisant, en avril 1833, à ses agents, certains avantages pour 

stimuler leur zèle,-ï.ait i«in de penser qu'elle userait bientôt 

de la clause relative au traité de rupture d'agence; 

« Que si on se reporte à une date plus é o guée, on puise 

encore dans la correspondance un document décisif au procès; 

qu'ainsi ou trouve qu'à la date du 12 octobre 1853, la com-

pagnie de Strasbourg, sur la demande de Delarsille père et 

fils, et à l'occasion d'un différend survenu entre un sieur 

Faure Biaulieir-et eux, leur déclarait qu'il n'existait entre 

eux aucun traité de tonnage, et qu'un seul engagement les 

lin" a la compagnie, celui de plate-forme; 

'« Attendu, colin, que même dans les écritures journalières 

des demandeurs, rien ne vient justifier celte prétendue boni-

fication, passée seulement à la tin du semestre, et contraire-

ment à tous précédents; qu'il est donc juste de décider que le 

traité d'agence, ayant pris fin en juin 1853, les demandeurs 

sont sans droit pour réclamer la continuation de détaxes qui 

étaient inhérentes à cette convention; 

« Qu'en ce qui touche la prétention de Delarsille père et 

fils de revenir sur le compte des années 1850, 1851, 1852, 

elle ne saurait être mieux accueillie, puisqu'ils oui acquitté, 

tons les ordonnancements qui s'y référaient, et qu'ils ne jus-

tifient d'aucune erreur matérielle; qu'en ce qui concerne 1833, 

il ressort do la correspondance qu'fi leur reste dû pour solde 

963 fr. 25 c. qui ont toujours été à leur disposition ; 

« En ce qui touche la demande en paiement de 60,000 fr. 

de dommages-intérêts au profit de chacun des demandeurs; 

« Attendu qu'elle est basée sur un certain nombre de griets 

qu'il convient d'examiner successivement; 

« Premièrement.—Préjudica causé par la rupture du traité 
de tonnage ; 

« Deuxièmement.' •— Préjudice causé par la rupture du 
traité d'agence ; 

L « Troisièmement. — Retards dans les expéditions, perles 

do lettres de voiture, détournement de marchandises, éloigne-
ment de clientèle; 

« Quatrièmement. — Avantages particuliers, conventions 

mises en ceuvreïvant l'homologation par l'autorité supérieure, 
c Sur le premier grief : 

: Attendu qu'il ressort de ce qui précède qu'il n'a jamais 

existé entre les parties^e. traité de tonnage. » 
' Sur le deuxième grief : 

< Attendu que la compagnie défenderesse a usé de son droit 
en mettant fin au traité d'agence. 

« Suf le troisième grief : 

« Attendu qu^ la condition naturelle des chemins de fer est 

de se substituer avec )e t£mps au roulage ; qu'il faut recher-

cher dans l'espèce si, par une négligence calculée, ou des er-

reurs volontaires, la compbgnie de) Strasbourg a essayé d'é-

loigner, laîâientèle des demandeurs ^en mettant en regard le 
service régulier de son nouvel agent ; 

« Attendu que les deman leurs justifient de retard* et erv 

reurs sur un certain nombre de colis à eux adressés ; que 

toutefois ces péeipîïralions n'ont riao d'extraordinaire en pré-

sence du moiWjMent de leurs affaires; quel'inlentiotr de nuire 

de la part de leur adversaire n'est nullement établie ; 

« Sur le quatrième grief ; 

« Attendu que- fa compagnie de Strasbourg n'a ■ fait que 

suivre dans l'espèce les errements précédemment - établis avec 

les demandeurs; qO'tl a été, de plus, convenu que le traité 

Luzzani leur avait été soumis et proposé ; qu'on ne voit donc 

mile pari la trace d'avantages particuliers refuses à d'autres 
adhérents aux mêmes conditions ; 

« Qu'il n'y a donc lieu, sur aucun des griefs invoqués, de 

faire droit, à la demande en dommages-iiiiérèts ; que la véri-

table cause du procès réside dans la rupture du "traité d'a-

gence dont les demandeurs n'ont pu se voir priver sans un 
vif sentiment de contrariété. 

« Déclare Comet-Muiron non-recevalde en sa demande en 

7,492 francs, et en celle de 60 ,000 francs de dommages-inté-
rêt», l'en déboute ; 

« Déclare également Delarsille père et fils non-recevables 

en leur demande en 60,000 fr. de dommages-intérêts, les en 
déboute. » 

M' Dutard, avocat de MM. Contet-Muiron et Delarsille, ap-

pelants, soutient, en premier lieu, que le traité du 10 avril 

1853 devait recevoir sou exécution jusqu'au mois de juillet 

1854, époque de l'ouverture de l'embranchement sur Reims, 

et non nas, ainsi que le prétend la compagnie, jusqu'au 17 

juin 1853 ; divergence qui constitue, à raison de la différence 

entre le tarif ordinaire et le tarif conventionnel, une perie de 

6,736 francs pour MM. Conlet-Mu roq, et de 18,033 francs 

pour M. Delarsille. A cet égard, l'avocat établit la preuve de 

la durée du traité qu'il invoque sur la correspondance réci-

proque, et un certain nombre d'autres éléments de fait. 

En deuxième lieu, M< Dutard reveudique, au nom de MM. 

Contet-Muiron et Delarsille, le tarif du traité euire la com-

pagnie et MM. Itam et Aubertin, lequel détaxe au profit de 

ceux-ci les provenances de Reims; il fait remarquer que 

'application de celte mesure ferait restituer à MM. Coutet-

Muiron 33,616 francs, à M. Delarsille 40,232 francs. 

Sur ce point, l'avocat reproduit la ttièae de droit qu'il a 

développée dans la première affaire contre la compaguie du 
hemiii de fer du Nord. 

M' Dufauie, avocat de la compagnie de l'Est .expose que les 

appelants ont exécuté, sans ruclatuution, d'abord, le traité du 

12 juin 1850, dit de plate l'orme, communiqué au ministre 

des travaux publics, qui en a accusé réeption dans le9 termes 

d'usage, puis le traité du 17 juin 1830, qui abaissait au pro-

fil d' s appnlatns les tarifs pour les vins, les ferronneries el au-

tres marchandises, traité également autorisé par le ministre; 

et qu'enfin ce n'est qu'après la résiliation des traités et la fu 

s:ou d s compagnies, fusion approuvée par le ministre, que 

MM. Goulet Muiron, auxquels cette fusion ne portail aucune 

atteinte, puisque les conventions précédentes étaient résolues, 

ont élevé des réclamations, d'autant moins fondées que les ta-

rifs du nouveau traité Luzzani leur avaient été offerts, aussi 

bien qu'à tous les autres commissionnaires de Rsiims; mais, 

ajoute M' Dufuure, ils ont espéré de plus grands avantages 

de la concurrence qu'ils faisaient au chem.ii de fer du Nord. 

Libres à cet égard, ils eussent dû tout au moins ne pas se 

permettre des commentions résultant de déclaration! iu xac-

tes, dans le but d'ob'euir-, sur le parcours du chemin de fer 

de l'Est, une grande différence do tarifs, par exemple, des 

déc araiions d'envoi 'e lèrn naeries au lieu de quincailleries, 

ainsi qu'il a été constaté, après l'ouverture de leurs colis, par 

trois procès-verbaux dressés par le commissaire de surveil-

lance administrative, préposé du gouvernement. Ils eussent 

dû s'abstenir de couserver le litre do représenta nts de la com-

paguie de l'Est à Reims; ce qu'il a fallu leur défendre par 

acte extrajudiciaire. A ces faits blâmables, ils ont ajouté le 

tort de faire assigner la compagnie, en élevant des preteti-' 

lions et présentant des allégations qui ont été repoussées pur 
le jugement attaqué: 

M
e
 Dufuure soutient ce jugement et insiste-particulièremnit, 

d'une pari, sur ce que MM. Contet Muiron ont bénéficié dans 

l'origine de l'abaissement des tarif-
1
, et, d'autre pan, sur 

ce que le tarif Luzzani a été refusé plus tard par eux mé nés, 

lorsque la compagnie leur en offrait l'octroi. 

M. Salté, substitut du procureur général impérial . estime 

que MM. Contei-Muifou et Delarsille oui, par le traité du 10 

avril 1853, résumé les conditions successives et de détail qui 

avaient r^glé, depuis 1850, leurs rapports avec la compagnie 

du chemin de fer de l'Est, et dont le but était de donner à ces 

négociants une bonne position . sur la piice vis-à-vis de la 

concurrence du chemin do fer du Nord. 

Ce traité n'est pas un traité de tonnage, dont le born n'y • 

est pas même prononcé, et que la correspondance même des 

appelants constate n'avoir pas exis é. 

Quant à sa durée, elle dépend du point de savoir s'il se rat-

tache au traité de piste-forme, ainsi que le soutiennent les ap-

pelants, ou au traité d'agence.comme le prétend làcompagiiie. 

Or, le traité de plate-forme est, à la venté, rappelé dans ce-

lui de 18 .3, mais ci traité de 1853 a précisément pour objet 

les marchandises qui nu doivent être chargées sur pla-

te-forme; taudis que û'est comme agents du chemin de l'Est 

que les appelants ont sollicité et obtenu le traité du 10 avril 

1853, et que ie traité d'agents et le traité de 1853 uut pour 

objet les mêmes marchandises. EJt, de plus, l'exécution vient 

à l'appui de cette confëreuce entre ces deux derniers traités, 

à savoir que la compagnie a résilié eu même temps l'un et 

l'autre, et ce sans réclamation de la part des appelants, qui 

oiU accepté le règlement de leurs comptes à la date de l'expi-

ration du mois de juin 1853, c'est-à-dire à l'expiration mê-

me du traité d'agence. 

Passons, ajoute M. le substitut, à une thèse plus générale, 

celle de l'égalité et de la libre concurrence, qui, dit on, au-

raient été violées par les compagnies, organisant des^services 

de terre au-delà deja voie ferrée, soit do la part des compa-

gnies elles-mêmes, soit par des agents subventionnés. El puis 

encore on leur reproche des traités de faveur consentis, par 

des tarifs uou homologués, à certains expéditeurs, et refusés 

aux appelants. • 

Sur le premier point, il n'y a point contre les compagnies 

de l'Est et du Nord de défegse expresse d'établir des services 

de transports au-delà de leur parcours ferré. Y aurait-il inhi-

bition virtuelle à cei égard, en raison de la limite du terrain 

des concessions ? Cette limite, évidemment, ne prescrit rien 

contre les droits des services au-delà; ou encore en raison de> 

la limite des tarifs ? Mais ces tarifs ne subissent point d'at-

teinte par !'• xislenee des transposts de lerre. La convugnie 

du chemin de fer d'Orléans est, par son cahier des chaiges, 

assujeiie à la prohibition dont il s'agit. M us on no peutéien-

dre cette prohibition à la compagnie du Nord et à celle da 

l'Eit: la jurisprudence s'est déjà prononcée en ce sons, no-

tamment par un arrêt de cassation du 30 juillet 1853. 

Quant aux traités de faveur, la législaiioti spéciale prescrit 

à leur égard l'homologation préalable des changeai ;nts de 

tarifs; elle interdit aux compagnies, avant uue autorisation 

précise et préalable, et sous la sanction de l'art. 419 du Code 

pénal, des arrangements- privilégiés au profit de certaines en-

treprises exclusivement à d'autres. Mais, ( Our ce qui concer-

ne la réduction au profit de quelques-unes, il suffit d'une dé-

claration faite par la compagnie à l'administration supérieu-

re, qui use ou n'use pas du droit qui lui apparli nt d'étendre 

cette réduction à l'universalité des expéditeurs. C'est -aussi en 

ce sens qu'est la pratique habituelle. Toutefois, au cas où 

l'administration garde le silence, après la déclaration dont el-

le accuse réception, le droit des tiers, s'il était lésé, pourrait 

être revendiqué par lui en justice, pourvu toutefois que ceux-

ci ne fissent pas entendre des plaintes rétrospectives et déjà 
Bp,jréciées p r eux-mêmes. 

Dans l'es, èce, MM. Contet-Muiron et Delarsille ont profité,, 

en d'autres temps, de traités semb ables à ceux qu'ils incri-

minent en la personne des bénéficiaires Luzzam et Itam. 

Comment peuveni-ils prétendre à l'application actuelle des 

avantages de ces traités doat ils n'ont pas subi les charges? 

Eu ce qui concerne le traité Itam, ce traité ne constituait 

pas une concurrence à l'agence de Reims ; il établissait seule-

ment, pour le chéinin de fer de l'Eit, une deuxième agence à 

Châ.ons ; Chà ons, par position, ue pouvait agir contre iieuns, 

par voie de détournement ; et MM. Ram, en particulier, 

étaient autorités à faire profiter des tarifs différentiels les 

vins de la provenance, de la province, en quelque sorte, de 
Reims. 

En ce qui concerne les traités Luzzani, le premier, de 1849, 

avec le chemin de fer du Nord, a été bien connu de< appe-

lants, qui, l'année suivante, ont eu avec le chemin de l'Est 

un traite d'agence, et auxquels les mêmes con iilions avaient 

été offertes, ainsi qu'ils l'Ont reconnu dans les débats de pre-

mière instance. Le deuxième traité, du 7 décembre 1853, en-

tre. Luzzani el les deux compagnies, a été communiqué à l'ad-

minisiration supérieure, laquelle l'a approuvé, sous la réserve 

de généraliser le tarif ; et il a été spécialement' sanctionne par 

une, ajiionsaiiou précise relaiivemenl au camionnage dans 

KenrriB! Une auire raison, non moins décisive quant a ce irai-

té, c'est que les conditions eu oui été offertes aux appelants, 

qui les ont refusées, prélëranl alors la conçut renée qu'eux-

mêmes faisaient par voie de terre à la ligue de fer. 

Nous concluons, par toutes oti considérations, à )a confir-
mation des jugements. 

Voioi le texte de l'arrêt concernant le chemin de 1er de 
Strasbourg : 

« En ce qui touche la demande principale à fin d'applica-

tion aux appelants du traite Itam et Auberun : 

« Et. d'abord en ce qui touche ia lin de non recevoir tirée 

de ce que cette demande nVuraii pas elé soumise aux pre-
miers juges; 

« Considérant que, dans leurs premières conclusions prises 

devant lu Cuur, les appelants ont reproduit identiquement 

ce les prises devant le Tribunal de commerce; 

« Que, dans les conclusions subséquentes, ils se prévalent du 

traite Itam et Aubertin et subsidiairouieul du traite du 10 

avril 18d3, pour justifier leur uroit à des restitutions et à des 
doin uages-interô.s, lesquels se confondraient; 

« Qu'ainsi, les ooooliwiaM d'appel interprétatives de celles 

de première instance ne constituent pas une demande uou-preiniere 

velle m plus ample ; 

m Au fond : 

« Consi lerant quo l'égalité dans l'application des tarifs à 

tous ceux qui se servent des chemins de fer est un principe 

d'intérêt général et d'ordre public et la condition sous laquelle 

lus concessions sont accordées, condition reproduite expressé-

ment dans le cahier des charges de la compagnie de Stras-

bourg annexé à la loi du 19 juillet 1845 ; 

• « Considérant qu'aux terme» do l'art. 70, quicompret 

tous les expéditeurs en gêné, a
1
, la compagnie est leu. e le fiir 

la perception des taxes ludigiiiicomeut ei smis aucune faveur; 

« Que ti elle aceorde a' un ou plusi -tirs ex, éditeurs une 

réduction sur l'un des. prix porie-. uu if.rif, olle est tenue, 

avuilt de la maire à exécution, d'en donner connaissance a 

l'administration, luquel e a le droit de déclarer la réduc-

tion une fois consentie obligatoire vis a-vis de tou» les ext 
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diteurs, et par conséquent soumise, comme le tarif lui-même, 

à une certaine durée pendant laquelle elle ne^eut être re-

levée; 
« Considérant que cette disposition, qui confère au gouver-

nement le droit de prendre utie mesure générale, même en 

l'absence de toute plainte ou réclamation des intérêts privés, 

est indépendante de l'action des particuliers; que si l'auto-

rité supérieure n'use pas de ce droit, ou en use tardivement, 

l'expéditeur lésé par une réduction accordée à un autre n'en 

n pas moins, contre la compagnie du chemin de fer, une ac-

tion en réparation du préjudice causé par l'infraction au prin-

cipe d'égaillé; 
« Considérant que l'article 7(i, spécial aux entreprises de 

transport par teire et par eau, interdit, en principe, à la com-

pagnie de faire, directement ou indirectement, avec des entre-

preneurs de transports, des arrangements qui ne seraient pas 

consentis en faveur de toutes les entreprises desservant les 

mêmes routes ; que les traités contenant, des avantages excep-

tionnels ne peuvent être valablement exécutés, à moins d'une 

autorisation spéciale de l'administration; que cette autorisa-

tion doit être non-seulement spéciale, mais préalable à l'exé-

cution; qu'il ne suffit donc pas que le traité de faveur ait été 

communiqué à l'autorité administrative, ou ratifié par elle 

après son exécution ; 
« Considérant que les arrangements faits le 19 octobre 1852 

par la compagnie de Strasbourg, avec Lam et Aubertin, en-

trepreneurs de transports à Chàlons sur Marne, ont été sim-

plement communiqués au miuistre des travaux publics, mais 

qu'ils n'ont pas été spécialement autorisés ; que, par con 5 é-

quent, leur exécution donne, en principe, ouverture à l'action 

des appelants; 
<e Conférant que l'application de l'art. 76 du cahier des 

charges ne pourrait être éludée sous prétexte que Itam et Au-

btriin n'auraient obtenu certains avantages qu'eu garantissant 

à la compagnie un certain tonnage annuel; 
« Qu'en effet, cette stipulation créerait une inégalité con-

traire à la lettre comme a l'esprit de la loi , puisque les entre-

preneurs les plus puissants seraient seuls admis à obtenir cer-

taines conditions de faveur, et que les plus faibles seraient, 

par la nécessité des choses, prives de cet avantage ; 
« Mais considérant que les appelants, par la na.ure do leur 

iudustrie, leurs relations commerciales tant à Reims qu'à 

Chatons, et leur situation vis-à-vis de la compagnie de Stras-

bourg, ont eu nécessairement connaissance du traité passé 

avec Itam et Aubertin, à une époque très rapprochée ue sa 

. mise à exécution ; qu'ils déclarent eux mêmes en avoir de-

mandé l'application des le 21 février 1853 ; 

« Que cependant, le 10 avril 1853, ils ont fait un traité à 

des conditions différentes avec la compagnie de Strasbourg, 

traite dont l'exécution n'a cessé de fait qu'au mois de sep-

tembre suivant ; 
« Que la cessation de ce traité du 10 avril faisait aux appe-

lants une situation moins avantageuse que celle qu'ils avaient 

précédemment, que néanmoins ils n'ont pas alors renouvelé 

leur demande à fin d'application du traité Itam et Aubertin; 

« Que, oans ces circonstances, ils doivent être considérés 

comme y ayant renoncé volontairement et en connaissance de 

cause, et ne peuvent aujourd'hui réclamer de ce chef ni res-

titution ni dommages-intérêts ; 
« En ce qui touche la demande subsidiaire à fin de conti-

nuation du traité du 10 avril 1853 jusqu'au 12 juillet 183-4, 

époque de l'ouverture de l'embranchement d'Epernay à Reims; 

« Considérant que les divers traités intervenus depuis 

1849, entre les appelants et la compagnie de Strasbourg, dé-

terminent tous une durée fixe, à l'exception du traité du 10 

avril ; 
« Considérant que jette différence ne peut être regardée 

comme le résultat d'une omission involontaire, mais qu'elle 

prouve que, pour ce qui concerne le traité dont B'agit, les 

parties n'ont pas entendu stipuler d* terme fixe ; 
« Que cette interprétation n'est en opposition avec aucune 

des clauses du traité ; 
« Qu'ainsi la compagnie de Strasbourg a usé de son droit 

en cessant de l'exécuter, lorsque a pris fin le traité d'agence 

remontant à juin 1850 ; 
« Considérant que si la correspondance témoigne de la part 

des appelants du désir de proroger l'exécution du traité du 

10 avril, elle établit, d'autre part, le refus de la compagnie; 

« Considérant que si ce traité et celui de plate-forme ont 

commencé à la même époque (1" avril 1853), cette circons-

tance est indifférente quant à la durée de deux contrats in 

dépendants l'un de l'autre; qu'on ne peut non plus tirer au-

cune conséquence des termes fixés dans les conventions faites 

par la compagnie de Strasbourg avec des entrepreneurs au-

tres que les appelants; 
o Considérant que le moyen tiré de la chose jugée n'est pas 

sérieux; qu'en effet, lors du jugement du 29 septembre 1854, 

le Tribuual de Reims avait à statuer, non pas sur la durée 

du traité du 10 avril, mais sur une différence de 32 fr. 40 c. 

entre le prix réclamé par la compagnie de l'Est et celui olfert 

par Contet-Muiron pour transport d'un colis; 

« En ce qui touche le traité fait, le 7 décembre 1853, par 

la compagnie de l'Est avec Luzzani, entrepreneur de roulage 

à Reims : 
« Considérant qu'il résulte des documents produits, des 

présomptions graves, précises et concordantes établissant que 

la compagnie de l'Est a fait à Luzzani des avantages parti-

culiers par voie de détaxe et de déclassement de marchan-

' dises, avantages qui le mettaient à même d'effectuer certains 

transj orls moyennant des prix inférieurs à ceux par lui os-

tensiblement payés au chemin de fer; 
« Considérant qu'il est constant en fait que les arrange-

ments exceptionnels consentis en faveur de Luzzani n'ont ja-

mais été autorises par l'administration publique; que la sim-

ple communication donnée au ministre, et suivie d'un accusé 

de réception, est une violation 11 igrante de l'art. 76 du ca-

hier des charges qui exige une autorisation formelle, spéciale 

et préa able; . ... 
« Considérant que l'exécution illicite du traite Luzzani a 

occasionné, par le fait des intimés, une concurrence déloyale 

au préjudice des appelants et leur a causé un dommage dont 

11 est dû réparation ; , 
« Quo la Cour possède dès a présent les éléments suffisants 

d'appréciation. .»,,.. 
« En ce qui touche les autres gnets allégués par les appe-

lants : 
« Considérant qu'ils ne sont pas suffisamment justifiés. 

« En ce qui touche les 963 fr. 25 c, dus aux appelants pour 

solde de compte : 
« Adoptant les motis des premiers juges ; 
« A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 

K E mandant et statuant par jug<ment nouveau, sans avoir 

égard à la fin de non-recevoir, laquelle est îcjètce ; 

« Condamne L compagnie des chemins de fer de l'Est à payer 

à Coulet-Muuou la somme de 1U,U00 fr., et à Delarsille père et 

fils la somme de 10,000 fr., à titre de dommages-nHérèis; 

« Le jugement du 31 janvier 1855 sortissant effet quant à 

la combinai. non tu 963 fr. 25 c. et intérêts d'icelle ; 

« D boute lesapi-elanis du surplus de leurs demandes, fins 

et conclusions; 
« Ordonne la restitution de 1 amende ; 

« Condamne la compagnie des chemins de fer de l'Est 

aux dépens. » 

Voici le texte de l'arrêt concernant le chemin de fer du 

Nord : 

« Eu ce 

« Considérant que 

vaut les premiers juges, . 
dommages-intérêts; qu'ils expliquent, dans les conclusions 

par eux prises eu appel, qu'un des éléments de ces domma-

ges intérêts se compose de la restitution de taxes induement 

perçues, mais qu'ils demandent en même temps que 1rs res-

titutions qui seruient ordonnées par la Cour se confondent 

evtc les dommages- intérêts ; que, par conséquent, ces conclu? 

«nuis ne constituent pas une deinaude nouvelle ni plus 

ample ; 
« Au fond : 
a Considérant que la demande des appelants repose sur 

deux griefs principaux : , . , 
„ i» Organisation par I* compagnie du chemin de 1er du 

Nord de services de transport eu dehors de sa ligne ; 

,, 2" ExeOUtion illicite d'arrangements laits par ludile cum-

patrn .H avec d'aul.es entrepreneurs de transports ; 

« Eu ce qui touche le premier grief : 

« Considé.aiit que la faculté d'entreprendre ou d organiser 

des services de transports a été interdite au chemm de fer J 

qui louche la fin de non-reîevoir : 

iera.it que les appelants, devant la Cour comme de-
réclament chacun b0,00u francs de 

d'Orléans, par l'art. 5 de la loi spéciale du 7 juillet 1838, 

mais que cette interdiction n'a pas été reproduite dans la loi 

du 26 juillet 1844, spéciale au chemin de fer du Nord ; 
« Que les services entrepris ou organisés par la compagnie 

intimée ne pourraient motiver l'action des appelants qu'au-

tant qu'il en résulterait une infraction au cahier des charges, 

ce qui rentre dans l'appréciation du deuxième grief; 

« En ce qui touche le deuxième grief : 
« Considérant que l'égalité dans l'application des tarifs est 

un principe d'intérêt général et d'ordre public, et la condi-

tion sous laquelle les concessions de chemins de fer sont ac-

cordées, condition reproduite expressément dans le cahier des 

charges de la compagnie du Nord ; 
« Considérant que la compagnie est tenue de percevoir les 

taxes de tous les expéditeurs indistinctement et sans aucune 

faveur; que, si elle accorde à un ou plusieurs expéditeurs une 

réduction sur l'un des prix portés au tarif, elle est tenue, 

avant de la mettre à exécution, d'en donner connaissance à 

l'adminisiration, laquelle a le droit de déclarer la réduction 

une fois consentie obligatoire vis-à-vis de tous les expédi-

teurs, et par conséquent soumise, comme le tarif lui-même, à 

une certaine durée pendant laquelle elle ue peut être relevée; 

« Considérant que cette disposition, qui confère au gou-

vernement le droit de prendre une mesure géuérale, même en 

l'absence de toute plaïute ou réclamation des intérêts privés, 

est indépendante de l'action des particuliers; 
« Que si le gouvernement n'use pas de ce droit, ou en use 

'ardivement, l'expéditeur, lésé pan une réduction accordée à 

un autre, n'en a pas moins, coutrë la compagnie du chemin 

de fer, une action en réparation du préjudice causé par l'in-

fraction au principe d'égalité; 
« Considérant que, pour ce qui concerne spécialement les 

entreprises do transports par terre ou par eau, il est inter-

dit, eu principe, à la compagnie, de faire directement ou in-

directement, avec des entrepreneurs oe transports, des arran-

gements qui ne seraient pas consentis en faveur de toutes les 

entreprises desservant les mêmes rouies; 
« Que les traités contenant des avantages exceptionnels ne 

peuvent ê.re valablement exécutés à moins d'une autorisa-

tion spéciale de l'adminisiration publique : que cette autori-

sation doit être non seulement spéciale, mais préalable à l'exé-

cution ; qu'il ne suffit donc paa que le traité de faveur ait été 

communiqué à l'autorité administrative, ou ratifié par elle 

après son exécution; 
«Cousideraiii qu'il résulte des documents produits, des pré-

somptjonsgraves précises et concordantes, établissant que par 

l'exécution d'un traité du 7 décembre 1853, la compagnie a 

fait à Luzzani, entrepreneur de roulage à Reims, des avanta-

ges particuliers au moyen de détaxe et de déclassement de 
marchandises, avantages qui le mettaient à même d'effectueVj 

certains transports à des prix inférieurs à ceux par lui os-

tensiblement payés au chemin de fer; 
« Considérant qu'il est constant, en fait, que les arrange-

ments exceptionnels consentis en faveur de Luzzani, n'ont ja-

mais été autorisés par l'administration publique ; que la sim-

ple communication donnée au ministre, et suivie d'un accusé 

de réception, est une violation flagrante de la disposition du 

cabier des charges qui exige une autorisation formelle, spé-

ciale et préalable ; 
« Considérant que vainement opposerait-on que les appe-

lants auraient pu obtenir les mêmes conditions, en garantis-

sant à la compagnie un certain tonnage; que cette garantie de 

tonnage créerait une inégalité contraire à la lettre comme à 

l'esprit de la loi , puisque les entrepreneurs les plus puissants 

seraient seuls admis à obtenir certaines conditions de faveur 

et que les plus faibles seraient, par la nécessité des choses, 

privés de cet avantage. 
« Considérant que l'exécution illicite du traité Luzzani a 

occasionné, par le fait des intimés, une concurrence déloyale 

au préjudice des appelants et leur a causé un dommage dont 

il leur est dû réparation ; que la Cour possède, dès à présent, 

des éléments suffisants d'appréciation ; 
« En ce qui touche les autres griefs allégués parles appelants, 

et notamment ceux qui résulteraient des avantages particu-

liers faits à Luzzani antérieurement au traité du 7 décembre 

1853: 
« Attendu qu'ils ne sont pas suffisamment justifiés ; 

« A mis et met l'appellation et ce dont est appel au 

néant ; 
« Emendanl et statuant par jugement nouveau, sans avoir 

égard à la fin de non-recevoir, laquelle est rejetée : 

« Condamne la compagnie du chemin de fer du Nprd à 

payer à Contet-Muiron la somme de 10,000 fr., et à Delar-

sille père et fils la somme de 10,000 !r. à titre de dommages-

intérêts ; 
« Déboute les appelants du surplus de leurs demandes, 

fins et conclusions ; 
« Ordonne la restitution de l'amende; 
« Condamne la compagnie du chemin de fer du Nord aux 

dépens, y 
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Présidence de M. Larsen. 

Audience du 13 février. 

MISE EN ACCUSATION DES MINISTRES. — HAUTE TRAHISON, 

M. Liebe : Messieurs, à la dernière audience, la Cour, 

avec l'agrément de M. l'accusateur publie, nous a autorisés à 

vous communiquer diverses dispositions des chartes constitu-

tionnelles de quelques pays. J'ai choisi à cet effet les articles 

qui se rapportent au contreseing des ministres et à leur res-

ponsabilité, dans les constitutions de la France, des Pays-Bas, 

de la Belgique, du royaume de Wurtemberg, du royaume de 

Saxe, de la Prusse, de la Suède et de la Norvège ; M. le gref-

fier va donner lecture de ces articles. 

M. le greffier les lit à haute voix, mais après la lecture 

de chaque article, M. l'accusateur fait lire d'autres arti-

cles des mêmes constitutions qui, selon lui, servent de 

complément ou d'interprétation de ceux dont la défense 

entend se prévaloir. 

M. Liebe : Vous aurez remarqué, Messieurs, que dans tou-

tes ces Charles, comme dans la nôtre, on se borne à dire que 

les ministres sont responsables, sans préciser de quoi ils le 

sont; mais sur une t> lie énon.dation vague on ne peut baser 

une accusation. En matière criminelle, tout est de droit étroit, 

et aucune interprétation élastique des lois ne peulTêtre ad-

mise contre les accusés. Au surplus, dans tous les pays dont 

ou vient de vous faire connaî re les constitutions, ou devait 

rendre des lois spéciales sur la responsabilité ministérielle, el 

ces lois n'ont pas été rendues, ce qui prouve combien il est 

difficile de déterminer la nature de la responsabilité ministé-

rielle. Plutôt que de faire des lois sous le légirne desquelles 

personne n'oserait accepter les fondions de ministre, on a 

préféré s'abstenir et ne rien déterminer à cet ég.rd. 

A/, l'accusa eur public : En Suède et eu Norvège, des lois 

sur la responsabilité ministérielle ont été promulguées et 

sont eu vigueur. Ou va vous en donner lecture. 

M. le greffier lit ces lois. 

M. Liebe : Ces lois aussi sont en termes vagues et ne défi-

nissent rien. Elles ne disent ni où la responsabilité des mi-

nistres commence, ni où elle cesse. Au reste, ces lois eussent-

elles toute la précision, toute la clarté désirables, ce sont des 

lois de pays étrangers, el qui ne peuvent exercer aucune in-

fluence eu Dauemaïk. 

Sur la demande de M. l'accusateur public, M. le gref-

fier donne lecture de diverses lettres de M. Ocrsted et de 

divers passades de brochures publiées par le même hom-

me d Etat, et dans lesquelles il déclare que la responsa-

bilité des ministres s'étend à tous leurs actes politiques. 

M. Liebe : Le mot politique, dans le sens où il est pris 

dans ces lettres et dans ces brochure*, est restrictif et non 

pas général, tandis que dans l'aliuire aciuelle on veut éten-

dre la responsabilité do nus clients jusqu'à des act s qu'une 

force majeure leur imposait l'obligation d'aicomplir. 

M. le président, après une pause : La défense u-t-clle d'au-

tres documents à produire et à analyser? 
M. Liebe : Nous en avons, mais nous nous désistons d'en 

faire usage. Nos plaidoiries suppléeront aux pièces qui n'ont 

pas été présentées. 
M. l'accusateur public : De notre côté, nous n'avons rien à 

ajouter à la déduction des preuves. 
M- le président : La déduction dos preuves est terminée. 

La loi organique de la Haute-Cour de justice du royaume, 

dans son paragraphe 70, porte ce qui suit : « Lorsque la dé-

duction des preuves aura été terminée, l'accusateur public 

fera un expo»é de l'affaire, dans lequel il signalera les faits 

qui pourraient être regardés comme prouvés; il traitera en-

suite les points de droit, et posera ses conclusions. » En con-

séquence, M. l'accusateur public est invité à faire son résumé. 

S'il n'est pas prêt, nous remettrons à demain. 
M. l'accusateur public : Nous ne demandons qu'un quart 

d'heure de répit. 

M. le président : L'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, M. l'accusateur public dit : 

Je vais jeter un coup d'eoil sur l'un des points do l'affaire 

qui concernent tous les prévenus collectivement. Ce point of-

fre une question financière qui doit être envisagée sous le 

rapport constitutionnel. Les anciens ministres, comme vous le 

savez, messieurs, n'ont pas été mis en accusation parce qu'ils 

ont armé, mais parce qu'ils l'ont fait sans s'être adressés à la 

Diète, et qu'ils ont dépensé des fonds qui ne leur étaient pas 

alloués par les lois. Dans les dépenses par eux faites, il y en a 

qui ne se rattachent qu'indirectement aux armements, telles 

que celles qui concernent le 1" régiment de dragons, et l'a-

chat de draps pour uniforme des troupes de réseive;-ces der-

nières dépenses, M. de Hausen, comme il l'a dit lui-même, ne 

les considérait pas comme urgentes ; il les a ordonnées dans 

le seul but « d'être armé jusqu'aux dents, » ce sont là ses pro-

pres termes. 
Les prévenus ont été assignés afin de se voir condamner 

aux peines portées par la loi, à la restitution des sommes 

dont ils ont disposé indûment, ainsi qu'a tous les dépens du 

procès, et cela non-seulement pour avoir outrepassé les lois 

sur les finances, mais pour avoir, de propos délibéré, agi 

clandestinement et à l'iusu de la Diète. Lorsqu'un ministère 

de sou chef dépense l'argent de l'E.at, son devoir est d'en sol-

liciter l'allocation par la Diète, et s'il ne l'obtient pas, il est 

personnellement tenu de rembourser à l'Eiat les sommes dont 

il a disposé. Or, la Diète a refusé à l'ancien ministère toutes 

iesailocatioiis de ce genre qu'il est venu réclamer, et cela est 

si vrai, que M. de Hausen, lorsque par hasard il est venu de-

mander à la Diè.e la sanction de quelques-unes d'entre ces 

sommes qu'il avait dépensées, il a à peine osé insister sur sa 

demande, et sur la moindre opposition que faisaient ces mem-

bres de la Diète, il a sur-le champ renoncé à la réclamation 

qu'il présentait. Cela ne prouve-t-il pis jusqu'à l'évidence que 

ce ministre était convaincu lui-même que ses dépenses n'é-

taient pas convenables? 

Ainsi l'ancien ministère a commis le crime de violation de 

la Charte, comme l'a très bien expliqué la représentation l'aile 

au roi par la Diète le 3 mars 1854. L'intention qu'avaient les 

prévenus se manifeste clairement par les débats du conseil 

intime d'Etat; de leurs dires, qui sont consignés avec une 

admirable clarté dans les procès-verbaux des séances de ce 

conseil, il résulte que, par dessus tout, leur but était de se 

débarrasser de la Dièto du royaume, pour pouvoir ensuite 

agir selon leur bon plaisir. El celui d'entre eux qui a pour-

suivi cette tâche avec le plus d'ardeur, c'est M. le comte de 

Sponueck, l'ancien ministre des finances. 

Tout ce que les prévenus allèguent pour justifier leurs 

procédés mystérieux, leur système politique tortueux, se bor-

ne à ceci, savoir : qu'il y aurait eu de trop grands dangers 

pour la neutralité a communiquer à la Diète les actes du 

gouvernement. El où était ce prétendu danger? nulle part. 

Le seul danger qu'il y aurait pu avoir, c'est celui que les mi-

nistres auraient couru dans le cas où la représentation natio-

nale se serait aperçue qu'ils n'avaient pas de confiance dans 
la neutralité. On peut môme otr„ M-, r qu-jis avajen , iô projet 
de la rompre eux-mêmes. C'est sur ces circousiam-v.* vf„. „„ 

fonde l'accusation de haute trahison que nous avons cru devoir 

formuler contre les ex-mi.nistres. 
Quant à M. de Tillisch, ancien ministre de l'intérieur, qui 

pourrait paraître le moins compromis, nous nous en rappor-

tons aux pièces produites, et à ce que nous avons dit dans la 

déduction des preuves. Il eu est de même de M. de Schéel, 

l'ancien ministre de la justice, lequel, aprèi le 3 mars 1854, 

n'a pas assisté aux séances du conseil intime d'Etat, parce 

qu'une maladie l'obligea de faire un voyage aux eaux d'un 

pays étranger. Je dois aussi faire remarquer qu'il y a une 

grande différence entre les actes des ministres de la guerre, 

de la marine et des finances, et ceux de MM. Oersted et de 

Bluhme, dont le premier était président du Conseil des mi-

nistres, et le second avait .e portefeuille des affaires étran-

gères. 
Parmi les charges graves qui sont articulées contre MM. 

de Hausen el de Sponueck se trouve celle d'avoir employé 

168,000 nxdalers qui non-seulement avaient été refusés par 

la Diète , mais qui n'avaient même été accordés par aucune 

résolution royale. Auparavant, les mêmes ministres avaient 

disposé de la même manière d'une somme de 7,50l> rixdalers 

pour compléter l'armement de la batterie des Trots-Cou-

ronnes. ^ 

Nous avouons avec plaisir qu'il existe des circonstances at-

ténuantes en faveur de M. Oersted, et que M. de Bluhme n'ap-

prouvait pas les actes de ses collègues de la guerre et de la 

marine, qu'il a même empêché l'exécution de plusieurs pro-

jets désastreux que ces derniers avaient conçus. Nous aurions 

même désiré ne pas comprendre M. de Bluhme dans l 'accusa-

tion, mais cela n'était pas possible, car il y avait solidarité 

eutre tous les ministres du cabinet. M. de Bluhme n'aurait pas 

dû se borner à désapprouver les actes de ses collègues, son 

devoir était de protesier contre ces actes, et, si on les exécu-

tait malgré lui, dé donner sa démission. Pur son attitude fai-

ble et presque passive, M. de Bluhme s'est rendu complice 

des autres membres du cabinet. 

L'audience est levée. 

Audience du 14 février. 

M. V accusateur publie : J'ai l'honneur de déposer sur le 

bureau de la Cour mes conclusions; elles tendent à ce que 

le heuteuant-général de Hanseu, le comte de Sponneck et le 

contre-amiral Steen Bille soient déclarés destitués de leurs 

charges et fonctions et condamnés à être enfermés dans une 

prison d'Etat; que les sieurs Oersiel, Tillisch, de Bluhme et 

de Scheel soient condamnés à la détention dans une prison 

u'Et t, ou à une auire peine, selon que la Cour le jugera a 

propos; que lous soient condamnés solidairement à payer à 

l 'Etat les sommes énoncées dans l'acle d'accusation avec tous 

le-, frais du procès, y compris les honoraires qui sont dus au 

ministère public. 

M. le président donne lecture de ces conclusions, puis 

il dit : La parole est aux def nseurs; le paragraphe 71 de 

la loi organique de la Haute-Cour leur permet de parler 

successivement ou alternativement, comme ils le jugeront 

convenable. 

M. Salicalh : Nous commencerons par dire que l'accusa-

tion n'est pertinente ni sous le rapport politique, ai sous le 

rapport juridique, car nos clieuts ne pouvaient ni ne de-

vaient d'aucune manière être responsables envers la Diète 

•danoise des mesures qu'ils prenaient dans l'intéiêt de la mo-

narchie entière, et eu vertu de résolutions royales ai hoc. Je 

m'atiacherai surtout à défendre mes clients quant aux arme-

ments. Pour ce qui regarde le principe de la responsabilité 

ministérielle proprement dite el le côté financier de l'affaire 

ces deux points, je laisse à mou jeune et éloquent confrère lé 

soin de lesjraiitr. 

Nos clients, eu faisant des armements, n'ont pas fait un 

acte illégal, mais la Diè-o en a commis un de la plus haute 

gravité en déclarant formellement que, attendu que les ar-

mements étaient contraires à la loi et inutiles, elle' refui.au 
I urgent qu ils auraient coû.e; car, par cette décision, la Diète 

a empiété sur la prérogative royale, vu qu'elle a jugé des aclei 
politiques, cest a-dire des actes concernant la paix ou la 

guerre, . t qui, d'après le § 23 de la Charte, se trouvent places 

dans les aiaributiuu» du souverain. Cette question, nous l'a-

vons déjà plaidee lorsque nous avons opposé l'incum, étonne 

do la Cour ; mais, connue la Cour s'est déclaiée compétente, 

nous devons regarder nos clients comme prévenus seulement 

«A 

d'avoir fait des dépenses qui, au dire de l'acte d 

n'auraient pas dû avoir lieu sans l'autorisation . • 
législature. s ')t:t''ale 

Les armements ont été décidés en conseil des ■ 

ils ont été payés en vertu de résolutions roy
a
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des arrêtés de ce conseil ; c'étaient des affaires
 0

- es «ûr 
n'avait rien à voir ; ces armements, ces dénoua»» : U ,'* b 

el je le répéterai 

, affaires où 
r ; ces armements, ces dépenses i» T u,et» 
toujours, ont é'é ordonnés par 'le ^lèu* 

rieuremenl à l'époque où S. M. avait reconquis |
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neté des trois duchés et où, par conséquent, elle
 é
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venue chef de la monarchie entière. En prenant les re<le. 

dont il s'agit, le roi a agi, non pas dans l'intérêt de la\) ttlesilres 

noise seule, mais dans l'intérêt de tous ses sujets c' a ' IOtl 

de tout le territoire qui se trouve placé sous son'sce" 1 * ̂  

En 1854, comme les députés de l'opposition l'ont P |lre ' 

mêmes, le Danemark se trouvait dans des circonstan , ei)s ' 

critiques, inème pénlleuses. Si, par exemple, à cette^'8 ̂  

pour sauvegarder ses Etats, le roi Frédéric VU eût 

avec le roi de Suède, dans l'entrevue qu'il eut avec ce00"6*' 1* 

3
ueà Malmoe, des mesures guerrières afin de mettre | It' c"ar-
anois à l'abri des éventualités, est-ce que la Dièi» „ 6s ^tau 

l„ J J . . i_ i s j. .-n' " 
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le droit de contester la légalité de telles mesures ? p'8 ' 1 eu 

ment non. Les résolutions royales que l'on attaq
ue
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tenienl étaient des faits accomplis qu'aucun des nn | Cle ' 
de la monarchie n'avait le droit d'attaquer. r en>6iiii 

Les armements maritimes ont été faits par le contr 

Bille, et il en a parléaux Chambres. Ainsi, les Ch«r^"-'n ' ral 

,.:>' 
Cotte 
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irgv| 
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! | 
lais est venu que les députés se sont ravisés et ont ref 

fouds. Ils voulaient le but, mais ils ne voulaient pas a
 les ip s ' 

les moyens pour l'atteindre. cc°rtl îr ^ , 

Ici l'avocat fait l'historique des armements maritim 

s'attache à prouver que l'expédition de la flotte dans laR 6 '"' 

que et la fortification des côtes du Seeland étaient dp I " 
écessité. Ensuite il dit : la l'Im haute nécess 

Les armements de terre ont été combinés^ 

donnés par M. de Hansen. Je n'ai pas besoiu de vousV 
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Q e vous dire „ 

que dans la malhenj'1 ' 
guerre civile dans les duchés, il a mille et mille fn i« 56 

est M. de Hansen; nous savons tous 
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. qu'aux batailles de Nybœ! et de Dyppeij iFà'cô'*'10^ 
dé comme général, et s'est plus d'une fois précipité (f"13"" 

mêlée où il a combattu comme simple soldat. Dans unT ' a 

me ayant les connaissances théoriques et pratiques de « 

Hanseu, le roi devait nécessairement .avoir une grande ^ 

fiance. Aussi, lorsque le roi s'aperçut de ce qu'il y ava^j 

critique dans les icirconslances, quand la nécessité se fh" 

tir de mettre de nouvelles troupes sur pied, de réoïKani 

défense du pays, S. M. s'adressa naturellement à M de»'* 

sen qui avait vu la guerre de près, et dont le caractère / r 

et grave étaii une gaiantie qu'il ne prendrait pas des m„ 
res à la légère. 8U' 

Dans le printemps de^l854, il s'agissait de consolider l 

neutralité, et disons le franchement, de mettre le territoire rf' 

l'île de Seeland à l'abri d'un coup de main, qui, d'après | 

marche que suivait la guerre, agrait pu ê^re tenté car îUi 

bien possible que l'une ou l'autre des puissances iwlligérante aoliaii 
eût voulu se procurer de gré ou de force un port dans | 

pays Scandinaves pour y faire hiverner sa flotte, et cet? d 

croitite était si fondée que le gouvernement de Suède fit dan* ' 

l'ile de Gollilaud des armements semblabiesà ceuxqui avaient 

eu lieu en Dauemaïk. On sait ce qui nous est arrivé dans le 

commencement de ce siècle. Alors aussi le gouveniemeiitd. 

nois gardait une stricte neutralité reconnue par toutts les '"rs 

puissances, -et malgré cela, en 1807, les Anglais bloquerai ("" lre 

tout à coup l'île de Seeland, brûlèrent Copenhague et enlevé- feeem 

rent toute la flotte danoise. La perte matérielle que noir-

pays éprouva à cette époque était de 44 millions de rixdata 

Ou a beau direqueM.de Bluhme déconseillait à M. de 

Hansen d'armer, mais en 1807 le ministre des affaires étran-

gères, M. de Bei ustorff, donna un pareil conseil à ses collè-

gues, qui malheureusement le suivirent, ce qui entraînais 

ruine générale du Danemark. M. de Hanseu repoussa les cou- ' 

«leilsde M. de Bluhme, parce que probablement il se fiait plus E 1 

sur ses cauv...., .... u. «,s ,, rance8 delà diplomatie, le 
général Peymann qui, en 18ti7, était uumu...:,'e'T""ojw- p.», 

hague, fut obligé, parce qu'il n'avait pas pris toutes les me- tplus| 

sures de défense nécessaires, à signer la capitulation de la ci- Jlum 

pitale. Il fut pour ce fait truduit devant un conseil de L JJJ 

guerre, et condamné à mort et à la perte de l'honneur. Va-

tigia terrent ! « Ne fais pas comme Peymunn, s'est dit SI. de 

II .nsen à lui -même, tiens- iOi sur tes gardes, » et il a agi en 

conséquence. Il douna des conseils au roi, et Sa Majesté les 

approuva. 
M- l'accusateur publie : Le défenseur met le roi en jeu. Ce-

la est contraire à ta constitution qui nous régit. 

A/. Salicalh : Je défends mes clients, cela est conforme 

aux lois, à mon devoir et à ma conscience. Au fond , qu'a fait 

la Diète eu présence des armements de terre? Elle les a trou-

vés tantôt trop grands; talnôt trop pe^ts; les députés ont va-

rié dans leur opinion sur ces armements, qui, cependant, (• 

taient une mesure de salut public, et à l'égard .de laquelle tout 

loyal et fidèle représentant de la patrie aurait dû mettre ae 

côte tout esprit de parti, tout amour-propre? 

Quelle est donc la somme que ces armements ont coûta), 

est-eile énorme en comparaison des ressources du pajs.'Ilf-

vait-elle entraîner le délabrement des finances, ébranle'.'' wgoin 

crédit public? Nullement ; il s'agit de 300 à 400 mille ni- toysseti 

dalers, et cela encore pour la monarchie entière. El de cet* «'equej 

somme si faible, notez ceci, Messieurs, l'accusation ne se croit 

en droit de réclamer des prévenus que les trois cinqme 1* i^, , 
qui forment la part afférente au royaume de Dansai.»! ' R*'! 
deux autres cinquièmes, le ministère public recounait q* ^ne._ 

M. de Hansen avait le droit de les dépenser pour le coup-

du reste de la monarchie. ) . J 

Nous nous opposons à une telle répartition. D'après les 

solutions royales, les armements s'exécutaient dans M fc,^ ,! 

de la monarchie cutière; de sorte que la D/ète, aveu^e
1
6
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un zèle constitutionnel excessif, a mis en accusation, d"1 ' 

personne de M. de Hansen, non-seulement leminisf6 

guerre du Danema'k, mais aussi celui du duché àe S"' 

vick, du duché de Holsttin et du duché de Lauenbourg. L ^ 

qu'elle n'avait nullement le droit de faire. , . ]
esr(

. 
M. Salicath s'attache ensuite a prouver que, d'apre» - ^ 

glements en vigueur, M. de Hausen, lorsqu'il avait 

fonds, s'était toujours adressé au ministre des "
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sur le vu dfs résolutions royales dont le ministre "c J^ii 

re était porteur, lui avait fait compter les s.om?MJS* 
res pour le département de la guerre. Ensuite I a' 0 

prime en ces termes : , ..«jer I 
Lorsque M. de Hansen, en 1852, devint niimetre'1^,* " 

re, le roi venait de pifhlier la proclamation du - ^^ti'' t 
la même année, qui tst contresignée par tous tes "'|
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conseil munie d Etal. C'est par suno de telle prot- ^
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par laquelle le roi reprit les lènts du B ouVtr '!e "r
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Etats danois, et parce que l'article 2.1 de la t- ^ Kttt$ 
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donnait a S. M. l'autorité suprême sur les io™* S,.\
i

ztf'<t, l
lt 

de nier, que M. de Hansen accepta le portefeuille ue ̂  ^ 

Il m'a déclaré et assuré solennellement que, m '° ; 

dispositions, il ne se serait jamais chargé jj^r
 m

ft\0 
ministériel. 11 s'est toujiu'rs considéié ^"T^àt^^f 
du roi, et non pas comme ministre de la ^ j

eS
 r*

K 
près le roi. 11 élait ministre de la monarchie^ « 

bien voulu s'imposer trictions que le roi a bien voulu s imposer gleDiP' 

telle ou de telle parue de la monarchie ne le cor
ces or

dre» 

il agissait lorsqu'il avait les ordres du roi, et ons*1"". 
suffisaient et le mettaient à couvert de toute i^

 col
,u 

Au reste, quant aux dépenses, le roi disposai ks ffl#>, 

du trésor do chacun des duchés, de manière 4^'^,^ 

guerrièles étant prises pour tous les Lta ts
 oU \.èA^ 

Hanseu n'avait pas besoin de s'occuper °? * 4
e

Ëtal-

penses qui seraient mises à la charge de enaq j^ué* 

Il est deux heures. La séance est levée et 

demain. 
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La 1" chambre de la Cour impériale, „n iugga 
le premier président Dcdangle, a ,||e
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avait d'abord été arrêté sous prévention d'abus do 

n'auce dans les circonstances que voici : il avait ven-

dait! prix de 250 fr., avec facilité de paiement, une mon-

t d 'or à un sieur Mazet, qui avait donné 100 fr. à 

Mie; la montre variant de trois heures par jour, il la 

nnditau sieur Meillon, qui alors ne la rapporta pas et 

édiles 100 fr. 

iLore de son arrestation, il déclare être prêt à la rendre 

«aire paiement des 150 francs restant dus; bref, l'abus 

lie' «nuance fut écarté, et c'est pour une tromperie sur la 

k : u police correctionnelle. 

l'ode mes amis, dit le sieur Morel, ouvrier tapissier, à 

ciile sieur Meillon avait vendu une montre, me l'ayant 

recommandé, je fis un marché avec cet individu ; en 

«htnge d'une montre moderne qu'il me montrait et qu'il 

Dédisait être de l'or, je lui donnai une montre d'or an-

tienne, qui m'avait coûté dans le temps 85 francs, d'oc-
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après et me demande 10 francs, que je refusai tout natu-

rellement de lui donner; et j'avais bien raison, car elle 

n'allait pas mieux après la réparation qu'avant. 

Fatigué de ne pas avoir l'heure, je me décide à aller 

chez un horloger de confiance pour i ranger ma monlie 

d'or contre une bonne montre d'argent; l'horloger re-

garde ma montre et m'apprend qu'elle était en cuivre. 

Alors j'ai été porter plainte au cornmissairo de police. 

Appelé à s'expliquer, Meillon prétend qu'il a vendu la 

montre en question comme étant en or anglais. Cette 

explication n'a pas semblé suffisante au Tribunal, quia 

condamné le sieur Meillon à trois mois de prison et 50 fr. 

d'amende. 

LOIRET. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Journal du Loiret : 

i In. 

M» 20 fr. 

Ma uouvulie montrons marchant pas, je la donne à 

K. Heillon pour la réparer; il me la rend quelques jours 

« Un crime épouvantable vient d'être commis à Olivel. 

Cette omit, à trois heures du matin, un fils assassinait 

son père. 

« Le nommé Justin Proust, âgé de trente ans, exer-

çant la profession de vigneron, demeure avec son père et 

sa mère, au Coin-Rond, quartier du Coudray, sur le ter-

ritoire de la commune d'Olivet ;.et non seulement il ha-

bite la même maison, mais il couche dans la même cham-
bre; ' . 

« Vers le milieu de la nuit, Justin Proust, qui, tour-

menté, dit-on, par le sang, aurait éié saigné, il y a envi-

ron huit jours, a laissé échapper quelques plaintes : son 

père, en l'es entendant, s'est levé et s'est approché du lit 

de Justin pour lui faire prendre une potion ou un verre 

de tisane. Dans ce moment, Justin se lève brusquement, 

et, s'emparant d'une poêle à frire qui se trouvait dans Ja 

chambre, il se jette sur son pore et lui en assène plusieurs 

coups sur la tè;e. Telle a été la violence de ces coups, 

que la poêle s'est brisée en plusieurs morceaux dans les 

mains du meurtrier. 

«> A cet affreux spectacle, la mère de Justin, saisie 

d'une indicible épouvante, ne songea qu'à fuir, en criant: 

Au secours ! A ses cris, des voisins accoururent , mais ils 

ne purent pénétrer d'abord dans l'intérieur de la chambre. 

Justin s'y était enfermé, et ce ne fut qu'eu entendant la 

voix de sa sœur, selon les uns, de sa mère, selon les au-

tres, qu'il consentit à ouvrir. 

« Le secours arrivait trop tard, le corps du malheureux 

Proust était étendu sur le sol, el la vie l'avait déjà com-

plètement abandonné. 

« Informés de ce meurtre, M. Asseline, commissaire 

de police d'Olivet, et M. dTtliers, maire, se transportè-

rent immédiatement sur le heu du crime.accompagnés de 

M. Malanic, médecin, et se livrèrent à une première en-

quête. Nous en ignorons encore, au moment où nous écri-

vons, les détails précis.' Voici les renseignements que 

nous avons recueillis. 

« Mis en présence du cadavre de son père, Justin 

Proust a garde un silence absolu, et l'on n'a pu tirer de 

sa bouche un seul mot. La victime était horriblement dé-

figurée. Son visage n'avait pour ainsi dire plus rien d'hu-

main, tant étaient profondes et nombreuses les lésions et 

déchirures que lui avait faites cette poêle eu tôle deve-

nue l'instrument du meurtre. Ce n'était plus qu'une masse 

de chair informe. 

« Durant l'autopsie, Justin, qui avait refusé de s'éloi-

gner, ayant donné des signes manifestes do défaillance, 

fut emmené par les gendarmes et dirigé sur Orléans. 11 a 

été écroué ce matin à la prison. Fouillé ce matin avant 

de partir, on a trouvé sur loi une somme de 280 francs 
en or, qu'il avait prise, à ce qu'il paraît, après le meur-

tre, dans un meuble de la chambre, Cel argent apparte-
nait à son père. 

>> On ne sait comment expliquer ce crime, qui paraît 

comme un effet sans cause. La famille Proust jouit dans 

toute la corrmune d'Olivot d'une excellente réputation. 

Justin luit-mémo ést un homme rangé, tranquille, écono-

me, laborieux. Il possède des vignes, il travaille et il a 

des fonds placés à la caisse d'épargnes. 

« Il ne semble pas qu'il ait songe à fuir, bien que l'ar-

gent dont il avait eu la précaution de se munir puisse au 

premier abord le faire croire. Il paraît, en effet, qu'après 

avoir commis le crime et fermé la porte de la chambre, 

il est resté tranquillement assis auprès de la cheminée 

jusqu'au moment où les voisins sont venus le tirer de 
celte espèce de torpeur. 

On paraît, au reste, porté assez généralement à 

croire que Justin a agi sous l'empire d'un moment do fo-

lie furieuse. La veille rien n'indiquait qu'il fût préoccupé 

d'une pensée ftine»te. Il était, clu-on, allé au bal, et per-

sonne n'avuit rien remarqué d'étrange dans sa tenue. 

« L'enquête judiciaire nous fera connaître ce qu'il faut 

croire de ce crime épouvantable que personne, dans le 

public, ne s'explique jusqu'ici. 

>> M. le juge d'instruction s'est rendu aujourd'hui sur 
les lieux. 

« La victime avait soixante ans. » 

On lit dans la Presse : 

« Une tendance singulière s'était manifestée, il y 

a quelques années, pour les grandes centralisations. 

11 semblait alors qu'une maison de nouveautés, par 

exemple, n'avait de chance de réussite qu'à la condi-

tion cle réunir dans un même local tous les articles 

qui composent la toilette des dames. Aujourd'hui, le 

contraire se produit avec des signes non équivoques 

en faveur des grandes spécialités. 

« Il y a un an à peine que la* Compagnie Lyonnaise, 

maison spéciale pour la vente des étoffes de soie et 

des dentelles, ouvrait avec un succès immense des 

magasins, boulevard des Capucines, et déjà cette Com-

pagnie, entraînée par l'importance de ses affaires, s'a-

grandit considérablement. 

« La Compagnie Lyonnaise fait, dit-on, élever rue 

Saint-Arnaud, sur des terrains dont elle est proprié 

taire, de vastes constructions qui aboutissent à ses 

salons de vente, et destinés à recevoir de grands as-

sortiments de cachemires des Indes et de France. 

« On pense que l'inauguration des nouveaux maga-

sins aura lieu le mois prochain. Cette Compagnie 

devîendrait alors l'établissement spécial de grandes 

nouveautés le plus considérable de l'Europe. » 

— CHEMI.VS OE FER DE L'OUEST , rue d'Amsterdam, 9, à 

Paris. — Voyage de Paris à Londres, par Dieppe et New-

haven (Brigtuon). Un départ tous les jours, le dimanche 

excepté. Trajet en une journée. .1" classe, 35 fr. 

2 a classe, 25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

— Chemins de fer de Versailles, rue Saint-Lazare, 

12 1, et boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heu-

re. — Visite au Musée et à Tnanon tous les jours, excepté 
le lundi. 

■ourse de Parti du 10 Février 1S56. 
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Au comptant, D" 
Fin co îouran», 

73 2b.— Hausse 
"73 65.— Baisse 

! Au comptant, D" o. 
Fin courant, — 

03 o. 
05 c. 

96 — .-— Sans changera. 
97 15. — Hausse » 15 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 73 25 
Dito, 1" Emp. 1855. 73 25 

Duo, 2* Emp. 1855. 74 -
4 0|0 j. 22 sept.. . 86 — 

4 li* 1825 
4 1|2 1852 96 — 
Dito, 1" Emp 1855 96 — 
Dito, t' Emp. 1835. 97 — 
Act. de la Banque.. 3475 — 
Crédit foncier 640 — 
Crédit mobilier.... 1585 — 
Comptoir national.. 660 — > 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Roisch. j. . — 
Piémont, 1850 89 

— Obi. 1853 

FONDS DE LA VILLR, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
do 25 millions. . . 

— 50 millions.. . . 
— 60 millions. . . . 

Rente delà Ville.. .. 
j Obtigat.de la Seine.. 

Caisse hypothécaire. 
Palaisdel'ludustrie. 
Quatre canaux 1110 
Canal de Bou rgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

_ H.-Foum. de Moue. — 
j Mines de la Loire. . . — 
| Tissus deliu Maberl. — 
| Lin Cohin 

1055 — 
390 — 

80 — 

58 
Rome, 5 0|0 87 1[4 j Omnibus (n. act.} . . 930 
Turquie, Emp.l 854. — — | Docks Napoléon 184 50 

A TERME. 

3 0|0 
3 0p> (Emprunt) 
4 1(2 0(0 
4 lf2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours . 

74 - 74 — 73 60 73 65 

97 - 97 15 97 — 97 15 

CHEMINS SI FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1275 — Montluçon à Moulins. — — 

990 - Bordeaux à la Teste. 740 
975 — St- Ratnber i à Grenob. 572 50 

-1 250 — 565 
Lyon à la Méditerr.. 1400 - I GraissessacàBéziers. t05 — 

765 — — — 

875 — 900 
760 — Sarde, Vicior-Emm. 595 — 

Grand -Central 682 50 

La vogue des dentifrices Laroze s'explique, parce que l'c-
lixir dentifrice prévient et calme les névralgies dentaires, 
guérit les maux de dents ; la poudra dentifrice à base do 
magnésie et de quinquina les blauchii et les conserve; l'o-
piat dentifrice donne du ton aux gencives, prévient la carie, 
des premières dents par son concours actif à leur sain et fa-
cile développement. — Pharmacie rue Neuve - des-Pelits-
Champs, 26, à Paris. 

SPECTACLES DU 20 FÉVRIER, 

OPÉ&A. — Robartle Diable. 
FRANÇAIS. — Les Pièges dorés, Gabrielle. 
QÏ>6RA-COSIQI E. — Les Porcherons. 
ODÉON. — La Revanche de Lauzun. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Barbier de Séville 1 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

VAUDEVILLE . - Les Infidèles. 

VARIÉTÉS. — Janot chez les sauvages, M°" Bijou. 
GYMNASE.'— Le Camp des Bourgeoises, Lucie. 
PALAIS-ROÏAL — Représentation extraordinaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Benvenuto Cellini. 
AMBIGU. — La Servante. 
GAITS . —■ Le Médecin des Enfants. 
TMÉA.TRH IMPÉRIAL DO CIRQUE. — La Reine Margot. 
FOLIES. — Franboisy, les Deux veuves. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — M. Chapolard, Petit-fils de Rabelais, Manon. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
BOUFFES PARISIENS (salle Choiseul). — Après l'Eté, Ba-ta-Clan. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Touslessoirs,à8h. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 
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 ^""--Louise), Paris, 

>fiëlie»'i*es luronne: 21. 

Socquet(Uarc Ant.), r. de Chabrol, 16, la Chapelle. 
Blondin, Belleville, cité Napoléon, 14. 
Ducrel, Montmartre, pSssage de l'Arcade, 10. 
S icquet, la Chapelle, r de la Goutte-d'Ot-, 55. 
Bounaire,.Vaugirard, r. de l'Ecole, 72. 
Auper (Elisabeth), v e Rossignol, r. du Temple, 41, 

Paris. 
■Chauveaux, Paris, r. Ménilmontant, 77. 
Z végo, Paris, rue Souffloi, 22. 
Delavis (Jean), aux Thèmes, r. des Acacias, 20. 
Tissot (Joseph1 François) et Loysillon (Thérè3e),Pa-

ris, r. de Provence, 76. 
Lay (Jean Denis), aux Thèmes, r. de» Renaudes,8. 
Goudchaux dit la Jeunesse, Passy, av. P. -Maillot, 29 
Douillard, Passy, avenue de Bellevue, 1. 
Amouroux (Jeanne), impasse d'Antin, 3, Paris. 
Gilles, Paris, r. Antoine-Dubois, 6. 
Dêsctoul, Paris, faub. Sl-Honoré, 144.. 
Férail (Pierre), la Villette, 7, r. de Rouen. 
Courtin (Hippolyte), Paris,r.Fossés-du Templè,61. 
Martin (Jean- Baptiste), Paris, r. de Milan, 4. 
Ranfort (Bernard), Passy, r. du Bel Air, 61. 
Collignon fils, Paris, r. de Vaugirard, 136. 
Bobine. Belleville,- boulevard des Amandiers, 48. 
Guyot (François Jacques) et Jenien (Charles-Jo-

seph), Villette, r. Bourel, 9. 
Dusable (Antoine), Thèmes, rue de l'Etoile, 6. 
Aureyac, Chapelle, Grande-Mue, 124. 
Chambroy, Paris, r. de la Roque>te, 157. 
Tlioinot (Léon), route de Choisy, 21, à Ivry. 
Gugenheim (Salomon), Paris, boul. Strasbourg, 9. 
Cadoux (André), Batignolles, r. des Moulins, 18. 
Mul'fdt-Joiy, Chapelle, r. Doudeauville, 30. 
Boulez , Chapelle, boulevard des Vertus, 16. 
(Jcoumanne (Benoît), Bitignolles, av. St-Ouen, 63. 
Vigier, Chapelle, boulevard des Vertus, 20. 
Couturier (Jean), Belleville, r. Mogador, 2. 
René, Belleville, boulevard des Amandiers, 38. 
Serem (Jean), Paris, r.d'Angoulême-du-Teniple,12. 
Lacoste, Vnugirard, r. Blomet, 62. 
D.iquesueile (Louis Isidore), fgSi-Honoré,93, Paris. 
S»equét,*Cha pelle, r. des Poi-sunniers, 52. 
Cfurlier, la Villette, r. de Fiaudre, 13. 
l'èrurd, Belleville, r. des Couronnes, 61. 
Veuve Natte, id., r. Mogador; 2. 
Dethières, Paris, r. de I Université, 30. 
IVh t (Amand-Fidèle), Batignolles, r.Cardinet,8l . 
Labuss ère, id, r. de la Si me, 89. 
Poulines, la Chapelle, r. de la Goutte-d'Or, 53. 
Kecoulle (Alphonse), Paris, place Laborde, 16. 
Bartty, Vuogirard, Grande-Rue, 168. 
Lainé, Villette, rue Marseille, 14. 
Detnze, Chapelle, boulevard des Vertus, 16. 
Heiidu, Ivry, route de Choisy, 15. 
Helin, Paris, r. Poliveau, 13. 
David, Paris, r. Si Louis (au Marais), 12. 
Archieu, Belleville, boul. des Amandiers, 54. 
Lair, id., 20. 

Mercier, Chapelle, r. de Chabrol, 17, 
Veuve Labusïière, Batigiioli-s, bd Monceaux, 28. 
Ledormeur, id., impasse Rothschild, 2. 
Gilbert (Antoiiie-Tliuinas Ovide), Théines, r. des 

Acacias, 32. 

Buvard, Belleville, r. Napoléon, 20 bis. 
Cadot (J. au), Parts, r. Si Laz in , 28. 
Viltard, t'uris, r. du Temple, 108. 

Seheut, Montmartre, chaunsée Clignancourl, 115 
Pesas, r. d'Ëufer, 71. 

Touche, liatiguohes, r. de Lévis, 26. 
Ch.iufiray, Paris, r. Alibert, 14. 
Lit.-z.-iiburg.r, id., r, Mondelour, 20. 
Salaiinni, Villette, r. de Belleville, 4. 
V^uve Pivot, id., r. de Fiaudre, 149. 
Tallien, VaugTurd, boul. des Fourneaux, 47. 

Bertraud, St-Mandé, r. du Rendez -Vous, 45. 

Gérard (Bon Théophile), Monceaux, r. Lévis, 67. 
Veuve Brunet,. Chapelle, r. des Couronnes, 48. 
Cudet, Chapelle, boul. des Vertus, 28. 
Dechaume (Pierre), Paris, r. de Nemours, 12. 
Guillon (Gustave)', Monceaux, ba de Courcelles, 24. 
Varret (Félix), Paris, r. Si Guillaume, 33. 
Cordier, Paris, r. Rochechouart, 14 
C\ps, Villette, rue de Nantes, 30. 
Flandinette, Belleville, rue Sl-Laurent, 7. 

Delanchv( Victor-Auguste),Thèmes,Grandc-Rue,l 5. 
Depraz D.-plan, Paris, rue Alibert, 14. 

Nolot (Jean-Baptiste), Paris, r. de la Pépinière, 99. 
Hugues, Montrouge, passage des Arts, 3. 

Bessio(J >achim), Batignolles, avenue St-Ouen, 19. 
Parent, Thèmes, rue Chariot, 10. 
Thuret, Thèmes, impasse Roux, 14. 
Cazau (Hospice), Belleville, rue Napoléon, 20 bis. 
Haselin, Paris, r. Maître-Albert,, 1. 
Vieilledent, Chapelle, rue de la Goutte-d'Or, 49. 
Touchet(Jacques), Paris, r. des Petites-Ecuries, 17, 
Noirot, Belleville, boulevard des Amandiers, 48. 
Ménelot (Auguste), Batignolles, rue Cardiuet, 49. 
Baudry, Belleville, chaussée Ménilmontant, 24. 
Poulot, Charoune, boulevard Montreuil, 14. 
Vernois, Chapelle, boulevard des Vertus, 20. 
Ponçit, Belleville, boulevard des Amandiers, 48. 
V e Oudard, Chapelle, boulevard des Vertus, 20. < 
Toumier, Batignolles, rue du Bac-d'Asniôres, 4. 
Nieloud, Chapelle, rue de Chabrol, 18. 
Fitz Ma hias. 

Fougeroux (Joséphine), Paris,]'. de l'Université, 119. 
Vollamberi(Achille), Chapelle, r. Constantine, 63. 
Domergue, Chapelle, rue des Poissonniers, 66. 
Simon, Belleville, boulevard des Amandiers, 48. 
Berhaint, Batignolles, avenue des Chasseurs, 9. 
Alibert, Chapelle, rue de Chabrol, 32. 
M"' Régnier, Villette, rue Bouret, 14. 
Tabard, Monceaux, route d'Asnières, 46. 
Liizenburger, Montrouge, passage des Arts, 5. 
Gaudelle, V' Laquelle, Paris, r. de Laborde, 26. 
D fer (Augustin), Paris, r. de Laborde, Î6. 

lloupil ard, B lleville, r. Menii moulant, 19. 
Tabard, Batignolles. avenue do Si Oue'h, 15. 
Goiiinet, La Chapelle, r. de Chabrol, 18. 
Guéinffei, Batignolles, r. Si-Jean, 10. 
Beribelet, Pans, r. Bichai, 14. 
Fontaine, Paris, pl. de Laborde, 16. 
Kuben, Grenelle, r. Croix-Nivert, 29. 
Meunier, Plaisance, ch. du Maine, 16. 

Itoisiii, Belleville, boul. des Amandiers, 78. 
Dayoi, thèmes, r. Lombard, 40. 
Fariner, Paris, r. ltousselel, 3. 
Godard (Jean Mari.), Batignolles, r. de la Terras 

se, 21. 

Saint-Martin (Paul), Paris, r. de Laborde, 26. 
Gérard, La villette, route d'Allemagne, 141. 
Moquei, Fg Sl-Denis, 155. 

D'ilarlingue, Paris, r. Si- Lazare, 53. 

bVschaiiij s (François- Louis Victor), Vaugirard, r. 
de Sevrés, 93. 

Evrard (Henri), Paris, r. S:-Lazare, 106. 
Planleviguo Thèmes, rue de l'Etoile, 6. 
Rlhôt, Paris, r. de Buffun, 37. 

Parrot (Çiaud. -François), Paris, fg Montmartre, 45. 
Lénine, La Chapelle, r. des PoissQttuierS, 17. 
Dabout, id., r. du la Goutte-d'Or, 18. 

Chaussivert (Fiacre), La Villette, r. du Hàvre, 8. 
Geneix (Jean), Grenelle, r, Croix-Nivert, 29. 
Poirel, Baugnolles, r. de l.evis, 52. 
Moret, id., r. de Lévis, 3G. 
Lyon, La Chapelle, r. des Couronnes, 49. 
Gitfard, Batignolles, r. Monciy. 16. 
îaoquot, Pans, r. Caumartiu, 22. 
Glauzsr, Baiiguolles, r. do la Terrasse, 21. 
Verou, fg Si- Honore, 225. 

Massieux, Paris, r. des Messageries, 9. 
Lemerefer, La Chapelle, r. Marcadct, 17. 
D châtres (Charles), fg Poissonnière, 10. 
Desjardins, la ghapelte, r. Chabrol, 18. 
Pernet, id., r. Chabrol, 32.. 

Viz ird, Batignolles, avenue de St-Ouen, 20. 
Laubier, Vaugirard, Grande-Rue, 88. 
Elloy, Batignolles, rue Port-St Ouen. 49. 
Serreau, la Chapelle, rue de Léon, 25. 
Dages (Jean), la Chapelle, impasse Robert, 4. 
Uberti, Thèmes, rue de l'Etoile, 17. 
Bessières, la Chapelle, impasse Robert-, 4. 
Chevalier (Marguerite Elisabeth), femme Lévêque 

(Jean), Paris, rue de l'Université, 163. 
Duboille, Belleville, rue des Couronnes, 21 . 
Gazague, Vaugirard, rue St Fiacre, 36. 
Euquebec, Thèmes, cité de l'Etoile, 3. 
Lhaussivert jeune, la Chapelle, ba des Vertus, 16. 
Damarey, Plaisance, chaussée du Maine, 22. 
Martin, Paris, r. de Traverse, 22. 

Floret, Thèmes, cité de l'Etoile, 37. 
Duthreuil, Thèmes, rue des Acacias, 52. 
Lefèvre, Paris, r. de Laborde, 26. 
Vauversin, Belleville, rue Napoléon, 20 bis. 
Raboteau, la Chapelle, rue de Chabrol, 18. 
Guéneu (Pierre-Marie), Batignolles, r. de la Féli-

cité, 20. 

Guibbaut, Batignolles, rue d'Orléans, 90. 
Btucher, Thèmes, cité de l'Etoile, 12. 
Huant, Thèmes, rue des Acacias, 61. 
Gaiffier, Batignolles, rue de la Santé, 36. 
Mirabel (Alexandre), Batignolles, rue Fortiir, 15. 
Thiéry, Montrouge, chemin du Maine, 17. 
Jean-Auguste, la Villette, quai de la Loire, 60. 
Coste, < hamperey, rue Gouviou St-Cyr, 2. 
Bodecat, la Chapelle, rue de Chabrol, 18. 
Duquesne (Jean-Baptiste-Philibert), Pans, rue de 

Bourgogne, 9. 

Fàvrn Coutillet, Batignolles, r. delà Félicité, 11. 
Sirugnes (Jean), Paris, rue Larrey, 8. 

Roberjot ei Michel et dame Louise François, son 
épouse, la Chapelle, bunlevard des Vertus, 20. 

Marchand, Montmartre, rue de Jean, 4. 
Greff (Jean), Batignolles, rne'de'la Félicité, 30, 
Scliuinaiiii (Frauçoi.*), Bitiguulles, r. Moncey, 16 
Weis (Joseph), Batignolles, rue Boutey, 7. 
Legrand (Lucien), Paris, rue Rougemont, 5. 

iRuoli-au, Batignolles, rue de la Santé, 89. 
' Viulïol-Joly, la Villette, rue dTsly, 9. 

Barbier (Marie), la Chapelle, rue de Chabrol, 54. 
Defouieny, Pans, place de Laborde, 16. 
Caquelard, la Chapelle, rue de Chabi ol, 18. 
Patte (Adolphe) et sa femme. Paris, rue Coutres-

carpe-DdUpbine, 5. 

Biguet (Claude-Mari. ), Batignolles, av. Sl-Ouen,15. 
Lauipênère, Ivry, rue de Chàieau-Rentier, 2. 
Launay (Anatole), Batignolles, place Lévis, 6. 

. -■-■--[- iTiimr i m III. I I jggBSBSKSSBSBBBKÊÊUÊÊÊÊ 

Ventes immobilières 

S'adresser à M 0 "VIWAY, avoué à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 21, 

Et sur les lieux. (5428) 

MAISON: 
Elude de 

FOSSÉS RMONTMARTREÀ PARIS 
M* BOTTET, avoué, successeur de 

M" Pinson, rue du Helder, 12. 
Vente au Tribunal de la Seine, le 5 mars 1856, 

deux heures, 

D'une grande SÏAISOX, sise à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 8. 

Superficie, 720 mètres. 

Revenu susceptible d'augmentation, 38,120 fr. 
- Mise à prix : .600,000 fr. 

S'adresser à M' 8 MOTT-TET, Protat, Corpel, 
Aviat, avoués ; à M* Baudier, notaire. (5399) 

TERRAIN AUX BATIGNOLLES 
Etude de M» JOO&S, avoué à Paris, rue du 

Biuloi, 4. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 
5 mars 1856, deux heures de relevée, à- l'audience 
des criées, 

D'un grand TERUAIV d'une contenance su-
perficielle de 4 ares à 80 centiares, sis aux Bati-
gnolles-Monceaux, rue d'Orléans, 101, avec con-
structions légères auxquelles se rattachent de 
nombreux immeubles par destination ; faculté de 
prendre les outils et machinesétant sur les lieux. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M' 5 JOOSS et Vjnay, avoués ; 
2° A M. Sergent, rue Rossitii, 10. (5402) 

PROPRIÉTÉ 
Etude di 

A PARIS 

Vente sur 
d 
deux 

RUE 

POPINCOURT, 

le M« Alfred CiWMMi, uîoué a Paris 
rue Montmartre; 33. 

usse de mises à prix, en l'audienco 
criées du Tribunal de la Seine, Ie8 maràl856, 

îeures dé relevée, en quatre lois, avec fa-
culté de reunion des premier et deuxième lots, 
des troisième et quatrième lots, 

D'une grande ÎPUOPUIÉVÉ située à Paris, 
rue Popnicourt, 107, 109 et 11 1

;
 ci quai Jeihma-

pe , 108 et 112 

Mises à prix : 30,000 fr. 
Revenu annuel, 4,200 fr. 

S'adresser [mur les ieu>e:gnements : 
1" Audit H'COUli(»X ; 

2° A M' Géuissou, notaire à Vitry-sur S-ine; 
3° A M. Le l'âne, architecte, à la Umpidie-

Saiut- Denis, Grande- Rue, 97. (5127) 

AOBIEKCK DES CRIÉES. 

MAISON A BRIE-SLR MARNE 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 15 mars 1856, 

D'une grande et bglle MAIKOV, sise à Brie-
sur Marne ou l'e.ii-lino, 41, canton de Cbarenton 
(Seine). Celte propriété se compose d'un beau pa-
villon u'hubilulion el de dépendances, d'un jardin 
anglais avec pièce d'eau, d'un petit bois, de deux 
potag- rs et d'un grand verger. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

IMMEUBLES A PARIS. , LIAMES 
E u le de H" Basile MOUIN, avuuv

 u
 Paris 

rue de Richelieu, 102. • 

Vente sur liciiatiun, en l'aud'ienijè des cr'ieei du 
Tribunal civil de la Seine, le 27 lévrier 1856, à 
deux heures de ref vée 

1- D'une MAISON sise à Paris, passage Saint-
Beruard, 2, taul Ourg Saint Antoine. 

produit brut : 5,832 fr. 

2" D'nm; u , 6ise à Paiis, rue du 
Douai, 39. 

Produit actuel, susceptible d'augmoutulion , 
1,800 fr. • 

3° D'une belle SIAINO* DE CAHl'.ltiMJ 
* style inaureMiue, sise à Si-James, rues de Long-
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champ et du Windsor, canton de Neuilly (Ssine),' 
avec écuries, remises et jardin bien planté. 

4° D'un CHALET suisse sis au même lieu, 
avec pavillon de garde, écurie, jardin bien dessi 
né, avep arbres d< haine tige. 

Ces deux maisons oni une sortie sur le chemin 
de hallage au bord, de la Seine. 

Premier lot : 30 000 fr. 
Deuxième 1ot : 20,000 fr. 
Troisième lot: 25,000 fr. 
Quatrième lot : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" AuJit Emile HOHi», avoué poursui-
vant ; 

2° A M" Cottreau, avoué colîcitant, rue Gail-
lon, 25; 

3° A M e Fovard, notaire, rue Neuve-des-Petils-
CLamps, 06 ; 

4° Pour les maisons de campagne, aux concier-
ges, sur les lieux. (5425) 

PROPRE A BATIR 

11 ET 1 IjliilllAlll RUE DE RIVOLI. 

A vendre (môme MÎT une seule enchère), en la 
chambre des notaires de Paris, le H mars 1856, 
à midi, 

Un T RBAIN de 270 mètres 84 centimètres, 
rue do Rivoli, 4, 

El une MAISON, à la suite de ce terrain, 
comprenant trois corps de bâtiments et une cour 
È§Superficie totale : 701 mètres 61 centimètres. 

Revenu susceptible d'augmentation, 10,080 fr. 
Mise à prix, maison et terrain : 100,000 fr. 
S ad resser à M" M5COMTK, notaire à Paris, 

rue Saint-Antoine, 214. • (3429)* 

chain, à deux heures d'après-midi , nu siège de la 
société, rue de Richelieu, 102. Pour être admis 
à ladite assemblée, il faut être propriétaire de vingt 
a<dions nu moins, faire viser ses actions au siège 
social daii6 les dix jours qui précéderont le jour 
fixé pour la réunion, et les déposer sur le bureau 

i moment où ou entrera ilann la salle de réunion, 
etsign r en même temps une feuille de présence 
indiquant le nombre et les numéros des actions. 

(15168) 

F î IC 1 vnrnift de CnATOu à vendre par lots 
ï \làXl\\)lA\\h I0b.de terrains boisés pro 
près à construire, à 5 m.de la stat. S'ad.àM" Mérard, 
nof'àChatou, dépos™ des plan et cahier décharges. 

(5334)* 

MAISON A ASNIÈRES 
Etude de M* Alexandre Louis «lA'l-rff. 

avoué à Paris, rue du Fauh.-Montmartre, 31. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, 

D'une 1IA1MON avec cour et jardin, élevée sur 
un terrain faisant partie de l'ancien parc d'As-
nières, sise à Asnières, rue projetée du Château 
(Seine). Vl 

L'adjudication aura lieu le jeudi 6 mars 1856. 
Mfse à prix: 13,592 fr. 

S'adresser jÎQur les renseignements ; 

1° A M* 112 A' EX, avoué poursuivant, demeu-
rant à Paris,' fùè du Faubourg-Montmartre, 31 ; 

2° A M 0 Côtireàu, avoué, 'demeurant à Paris, 
rue et carrefour Gaillon, 25; 

3° A M" Rousselet, avoué; demeurant à Paris, 
rue Poissonnière, 18: 

4° A Me Morin, avoué, rue Richelieu, 102. 

(5437) 

CHAMBRES 1T ÉTDDES ÏŒ. MAIRES,. 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS] 
rue du Faubourg Saiht Martin, 193 et 195, et rue 

dû Château- Latidon, 8 et 10, d'une superficie de 
2,150 mètres environ, à vendre par adjudication 
(même sur une seule enchère), eu la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 11 mars 1856, à midi. 

Revenu net, environ, 11,000 IV. 
Mise à prix : ' 123,000 fr. ■ 

S'adresser à M" S.AÏSiï-aiSAM, notaire 'à 
Paris, rue Choiseul, 2. (5438) * 

Ventes mobilières. 

DROITS, ACTIONS ET CREANCES 
Vente sur une seule publication, en l'étude et 

par le ministère de M e Boudin de Vesvres, notai 
r^ à Paris, commis à cet effet, le 6 mars 1856, à 
midi, en exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, le 27 juillet 
1855, aux requête, poursuite et diligence de M. 
Louis Victor-Joseph Decagny, demeurant à Paris, 
rU'î de Greffulhe, 9, syndic, après union, de la 
faillite de M. Alexandre Sauvan, ancien négociant 
en toiles, demeurant ci-devant à Paris, rue des 
Deux-Boules, 12, 

De tous les DROITS, ACTIONS et ( UE 
ANCEti existants, et présumés exister et dépeiv 
dre de la faillite de M. Sauvan. 

Mise a prix : 50 fr. et même à tout prix. 
S'adresser, pour les renseignements : 
A M. Decagny, susnommé ; 

Et à M« Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-
martre, 131, dépositaire du cahier des charges. 

(5431) 

100,000 
EXEMPLAIRES de manuscrits, des-
sins, musique, circulaires, etc. 

ont reproduit» pur toute personne avec le systè-

me portatif RHcnenenii, 10, rue Jîwùelet, (Affr.) 

(15053/ 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

DES GÎ1NASES DE FRANCE 
Le siège de la Société, qui avait été provisoi 

renient fixé rue du faubourg Montmartre,33,est dé 
finitivement établi au Gymnase normal, avenue 
Montaigne, 36, où le2* trimestre des intérêts des ac-
tions sera pay^ à partir du 1 er mars 1856, de deux 
heures à cinq heures. 

(15162) IL TRIÂT et C*. 

C GÉN,,E
 DES VIDANGES DE PARIS 

HCftlCIA, RICHE» et C*. , 

L'assemblée générale des actionnaires, réguliè 
remeut convoquée pour le 18 février expiré, 
n'ayant pas réuni un nombre suffisant d'action-
naires, une nouvelle assemblée aura lieu le 6 mars 
prochain au siège de l'administration, à trois heu 
res après midi. Les membres présents à cette réu-
nion pourront délibérer valablement, quels que 
soient leur nombre et la quotité de leurs actions : 
l°sur la démission de l'un des deux gérants ; 
2* pour recevoir des communications importantes 

(15164) 

de *400t »et SOOch" 
lie François Arago de t lOO — 500 — 

de «OOO — 500 — 
de «OOO — SO!» — 
de «OOO — 500 — 
de «OOO — wOO — 
de «OOO — soo — 

Ee Franc Comtois de «OOO — 500 — 

LA TRIBUNE SACRÉE 
MM. les actionnaires de la Ti-lhune sacrée 

sont convoqués en assemblée générale, pour le 28 
courant, à huit heures précises du soir, rue Mont 
martre, 161. £1513) 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOlTCBîiîlC SOUPLE 
GÉRANTS : HU ÏCHINSON, HENDERSON ET C% 

102, rue Richelieu. 

Conformément à l'article n° 19 des statuts de la 
(Compagnie, MM. les actionnaires de la Compagnie 
I nationale du caoutchouc souple sont convoqués en 
Rassemblée générale annuelle pour le 10 mars pro 

EN \ERTli DE L'ART, 231: ïff 
là, MM. les actionnaires de la Maison centrale 
d'achats et de confection des tailleurs sont convo 
qués en assemblée générale annuelle, le jeudi 6 

ars prochain, huit heures précises du soir, au 
siège social, rue Favart, 4, pour entendre le rap 
port du gérant sur la situation de la Société. 

Les actionnaires qui désireront assister à ladite 
assemblée sont invité^ à déposer leurs titres dix 
jours à l'avance au siège social, contre lesquels 
leur sera délivré une carte d'admission. 

La présente convocation annule celle par lettres 
recommandées en date du 14 courant. (15169) 

NAVIGATION TRANSATLANTIQUE 

C01P" FRANCO-AMÉRICAINE 
Gauthier frères et C ,c . 

OU VE MURE DES SERVICES 

DE NEW-YORK ET DU BRÉSIL 
par les Steamers suit vantas 

S'adresser à M. Gillan, ancien i 
bourg Saint-Denis. (Affranchir.) ' 

qu.ua pyreihrç et gayae, aya,,Uu j 
hase, blanchit les dents sans |

es
 l?*®t& 

gencives, prévient les névralgie Trf er - O 
dans chaque ville Prix du (C? .T'^rJ? 
flacons, pris à Paris, 6 IV. 50 fil '*Vil 
ph., rue Neuve des-Peiit
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ESPRIT DE flEVIliE siPu, 
l'iéparé avec la meuihe eu fleurs i ^«U 
aux eaux de Mélisse des Jacobins da 

tremblement des membres, va,..,."
81
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DÉPARTS-HAVRE-NEW-YORK 
Par l'Aima le «O février 
Par le Barcelone le «O mars. 
Par l'Aima le «O avril. 
Par le Sebaritogiol le «O mai. 

DÉPARTS-HAVREIRIO JANEIRO 
touchant 

A Iiisbonne, Banla et Fernamboiic, 

££Par le Cadix le «» février. 
Par le Eyounals le «« mars. 
Par le Franc- Comtois le «« avril. 
Par le Cadix le «« mai. 

A partir du mois de juin prochain, le service 
sur la ligne de New-York sera doublé. 

S'adresser, pour fret, passage et autres rensei-
gnements : 

A Paris, à MM. «anthler frères et C% 
rue Grange Batelière, 14 ; 

A Lyon, au Siège de la Compagnie, 
rue d'Or» n, 2 ; 

Au Havre, à MM. Barbe et Horlsse ; 
A New-York, à MM. Em< et Ed. Poirier 

etCe ; 

Et pour fret, à toutes les maisons d'expédition 
du Havre. (15026)* 

les six flacons pris à Paris, 6 f
r

 1
 fr.jj 

Laroze, rue Neuve-des Peiits-Cha>«—''' 

dai3,A 

iIROP INCISIF DEiîAR\M„îv 
oix une aimées de succès prouver, ^'l 

meilleur remède pour guérir les rhi ^" 'Cl 
(arrhes, coqueluches ci tomes les n"?
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1
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trine. R. St-Mariin, 324, ét dans le" • *>H 

S 

mei 

A I AliE'lt Pour ' e terme d'avril prochain, 
LULSJ II GRAND APPARTEMENT DE NEUF PIÈCES 

DE PLAIN PIED , rue de Richelieu, 14. — S'adresser 
au propriétaire, même maison. (15112)* 

rTTIàïe IVUIÎIC6ITD à céder, dans le dé 
M II) Ci II llU ^iMLU parlement de Seiue-
et-Oise. Produit : 7,000 francs. Résidence agréable 

Guérison radicale des MAUX DEnT^ 

".' CRÉOSOTE-BILLARD jft 
le dépôt est a la pharm. Colberi, 

(la'!/ \r 

ORFÈVRERIE CHRIl 
'"•«» a* »:n 

MÊ.ÏSOH DE VEKtt 
tnwu or a», 

n a» M
 u

 «a uma-ufam, ' 'j 

PAVILLON DE HANOVRI 

lipiitiii iiuiinti 
w u FABBIQCI e. cumtona R <• 

(12429 

Mm w& INNOVATEUR-FONDATEUR 
RCE 

D'ENGHIEN, 

• 48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIAIE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

Ea maison de M. de FOY, dam sa spécialité, es», p»r son mérite hors ligne, la I" de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne , Etats, là 
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> o'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY elsi 
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» instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de I 'ov, (en dedans de ÎHtm, 
dans i
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ans ,a
 haute noblesse® la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre; la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M. 
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> comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de m. de FOY est nue tombe et un confessionnal pour 'la discrétion, — Comme par ; 08
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?^accueillera toujours, avec plaisir, l'aidé et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ, royaumes : la FRANCE, I'A NGLETERRE , la BELGIQUE, I'A IXEMAGNE et les ETATS-' (Mi-antiii 

publication légale des Actes de Société o»t obligatoire dan» la 3A^BlT
r
rB mm® 'raiBSJXAIJat, EH DB0IT et le JOÏÎBSAli «ÉMÉBAE W WVîCliBtè. 

VSNTBS PAU AUTORITÉ DE JC8T1CS. 

lin t 'hftlc! des Comsniasaires-Pri-
• 5isurs, rue Kosnini, s. 

Le 21 février. 
Consistant en table, buffets, bu-

reau, casiers, chaises, etc. (4232; 

Consistant en tahl <B, chaises, 
commode, bureau, eto. (4233) 

Consistant en divan, fauteuil?, 
ehaigçs, tables, etc. (4234) 

En une maison sise à Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 39. 

Le 24 février. 
Consistant on bureaux, chaises, 

tables, tupis, rideaux, ele. (4235) 

Kni'kOtel rte» Coioioissaires-Pri 
«eut», ru« ïtossini, G. 

Le 22 février. 
Consistant én piano, guéridons, 

secrétaires, commodes, etc. (4236) 

En une maison rue de la Roquet-
te, tu. 

Le 22 février. 
Consistant en buffel, commode, 

tables, ohaises, etc. (4237) 

ROCMB**». 

D'un acte sous* seing privé, fait 
double à t'aris le dix février mil 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré 

tîntre mademoiselle Séraphine 
FATOUS, majeure, demeurant à 
Paria, passage Clioiseul, II, el ma-
demoiselle Marie UOULUN, ma-
jeure, ayant môme demeure, 

11 a élé élirait littéralement ce 
qui suit: 

Article premier. Mesdemoiselles 
Tatous el Roullin forment entre el-
les une sociélé en nom collectif, 
ayant pour objel la fabrication et 
ie commerce de lapisserie, brode-
rie et autres articles a l'usage des 
dames. 

Art. ». La durée de la sociélé sera 
de six ans et un mois, qui com-
menceront le premier mars mil 
huit cent cinquante-six et Uniront 
le premier avril mil huit cent soi 
«anle-deux. 

Art. 3. Le siège de la sociélé sera 
à Paris, rue de la Chaussée-d'An 

tin, n° M*. . , 
Art 4. La raison et la signature 

sociales seront: FATOUS el KOUL 
I IN 

Art. 5. Chacune des associées au-
ra la signatuie, mais elle ne pour-
ra en fane ut,age que pour les af-
faires de la sociélé. En conséquen-
ce tout eiwagement signé de l'une 
d'elles de là signature sociale u o-
bliàera la sociélé qu'autant qu'il 
«'appliquera à des objets concer-
nant ladite sociélé. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur pour fairo publier les pré-
sentes. 

U. DAVESNE, 
(3167) rue Bonaparie, It. 

ciant, demeurant à la Nouvelle-Or-' 
léans (Amérique), 

Ladite sentence enregistrée et 
déposéo au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine le même 
jour, suivant acte, enregistré et re-
vêtu de l'ordonnance d'exéquatur 
de M le président duditTribunal.en 
dale du lendemain six du même 
mois, aussi enregistrée, 

Il appert : 
Que là sociélé créée par acte 

sous seing privé, en date à Paris et 
auHavredu trente-un juillet mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le huit août même an-
née, folio 29, case, 4, par Delestang, 
qui .a perçu onze francs, décime 
iiompris, pour une durée de dix 
anuées, à partir du trente-un juil-
let mil huit cent cinquante-trois, 
au capital social de rent dix mille 
francs, avee faculté de le porter à 
deux cent mille francs, entre M. 
Boldin et M. Valinel, susnommés, 
en nom collectif à l'égard de M.Va-
tinel, et en commandite à l'égard 

M. Boldin, sous la raison so-
ciale J. Valinel et C«, pour l'achat 
de rotons et autres matières pre-
mières, et dont le siège était à la 
Nouvclle-Orbans, 

A été déclarée dissoute h comp-
ter du cinq février mil huit cent 
cinquante-six, 

Et que M. Boldin a été nommé 
iquidateur avec les pouvoirs de 
lroil, et même, si besoin est, de 
transiger et .lompromettre. 

Pour extrait : 
Signé : BOLDIN , liquidateur, 

(3161)— 

Etude de M« BURDIN, avoué à Pa-
ris, quai des Grands-AugustinS 
n. • 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze février 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré àParis le diï-huit févriermil 
nuit cent cinquante-six, folio 39, 
case 9, aux droits de six francs, dé-
cime compris, 

Eutre : 
M. Jules-Barnabé LAFONTAINE 

limonadier, demeurant à, Paris, rue 
de Bondy, 4 et 6, 

Agissant au nom et comme gé-
rant de la société dont sera ci-après 
parlé, 

ICI les commanditaires dénom-
més en l'acte ci-après énoncé, 

La société en commandite pour 
l'exploitation du eafé Parisien, 
formée entre les susnommés, sui-
vant acte devant u u m as, notai-
re à Paris; le dix-huit décembre 
mil huit cent cinquante-quatre 
enregistré, a été dissoute a parti 
du quinze février mil huit cent cin 
quante-six. 

Et M. Lafontaine, susnommé, est 
nommé seul liquidateur aveu les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait cerldlé : 
Signé : LAFONTAINE . (3163) 

D'une senti-nr.H nrbitrale. rendue 
le cinq février mil h

u
 t cent cin 

quante-six par M Emile-Gustave-
ferdinand Uuvul, aroiat h la Cuur 
Impériale, de Pans, el M . Jean 
Henri - Michel Nouguier, ancien a-
gréé, ancien avocat à la Cour, io 
cassation, 

Eulre : 
M.John BOLDIN, négociant, de-

meurant à Paris, rue d'Hauteville, 

U Èt le sisur Julei VATINEL, négo-

D'un acte sous signatures pri 
vée«, en date du sept février ml 
nuit cent cinquanle-six, enregis-
tré. 

U appert : 
l» Qu'une société en nom collée 

tif ayant pour objet l'épuration 
drs huiles, et dout le siège, est à 
La CHapelle-Sainl-Denia (Seine), 
Grande-rlue, 127, u été formée sous 
la raison Louis JOHN et C pour dix 
années, uni uut commencé le pre-
mier lévrier mil huil cent cmquau 
te-six, entre M. Louis JOHN. né(?o-
oianl, demeurant à La Cliapellf-
S«inl-Denl »,Cin .nde-Rue, t», et M. 
Frédério G Eli ER, négociant, de-
meurant à Clichy-la-tl%renne, rua 

du Bac-d'Asnières, 12 ; j 

2° Que chacun des associés aura 
la signature sociale Louis JOHN et 
C8 , dont il ne pourra faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société. 

Pour extrait : 
BAUMIER, 

avocat, rue Saint-Denis, 374. 

(3168) 

D 'un acte passé devant M« Dela-
loge et l'un de ses collègues, no-
taires à Paris, le neuf février mii 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré , 

Il appert que M. Adolphe LESA-
GE, négociant, demeurant à Lille 
(Nord), d'une part; 

M. Louis CHB.1STIAEN, négociant, 
demeurant aussi à Lille ; M. Jules-
Henri HANDR1CKS, inspecteur d'as-
surances, demeurant en ladite 
ville, et M. Edouard CANDELOT, 
négociant, demeurant à Pantin, 
près Paris, rue du Pré, 26, d'autre 
part; 

Ont formé entre eux et les per-
sonnes qui prendraient des actions 
une société en commandite par ac-
tions, ayant pour but d'asBurer 

contre tous les risques d'incendie, 
provenant de'quelque cause que ce 
soit, les moulins à vent, tant ceux 
qui font de blé farine que ceux af -
fectés à tout aulre usage, ensemble 
les marchandises Be trouvant dans 
lesdits moulins. Les opérations 
commenceront immédiatement. 

La société prend le titre de Mou 
lin-à-Vent. 

La raison sociale est LESAGE 
et C«. 

La durée de la sociélé est de 
vingt années, qulcourront du joui 
«il elle aura été légalement consti 
tuée. 

Le siège est fixé à Paris, boule 
vard de Sébastopol, 74 ; il pourra 
être transféré en tout autre lieu de 
la même ville. 

M. Lesage est seul gérant re« 
ponsable ; il aura seul la signature 
sociale. 

Le capital social est fixé à un 
million de francs, divisé en deux 
mille actions au porteur de cinq 
cents francs chacune. 

Pour extrait : 
D ELALOGE , notaire, (sieo) 

Elle existera sous la raison PEL-
TIER et C«. 

Le siège de la sociélé sera à Pa-
ris, rue Saint-Martin, 217. 

La signature sociale appartien-
dra également aux deux associés ; 
ils signeront tous les deux sous la 
raison sociale PELTIER el C«, mais 
ils ne pourront souscrire ni endos-
ser seuls aucun effet de commerce 
pour le compte de la société. 

La société sera dissoute en cas de 
décès ou d'incapacité de l'un ou 
l'autre des associés. Elle le Bera 
aussi, si l'un des associés le de-
mande, dans le cas de perte du 
tiers du capital social. 

Signé : PELTIER, PATOÏ née 
DEBEU , et PATOT pour au-
torisation. ^3162) 

Les soussignés : 
M. Louis-François PELTIER, fa 

brieant de peignes en écaille, de-
meurant à Paris, rue Saint-Mar 
lin, 217, 

Et madame Marte-Anne DEBEU 
épouse autorisée de M. Joseph 
Victor PATOT, receveur des con-
tributions indirectes en retraite, 
avec lequel elle demeure à Paris 
rue Sainl-Sauveur, 10 ; 

( M. et madame Patot, mariés 
sous le régime dotal, avec réserve 
expresse pour la future épouse 
d'engagcr,obliger,vendre et aliéner 
ses In eus constitués de l'autorité e' 
de l'agrément de son époux, si eU< 
le jugeait convenable, aux terne i 
de leur contrat du mariage pas» 
devant M" Vachet, notaire à l.he .-s.\ 
(Rhône), le quatorze mars mil huil 
cent quarante); 

Aux termes d'un acte sous signa 
turcs privées, fait double à Paris le 
neuf février mil huit cent einquau 
te-six, enregistré, 

Oui formé entre eux une sociélé 
en nom culleciif ayant pour but la 
fabrication el la veute de peignes 
et ai hoir- en écaille. 

Celle Bociélé a élé contractée pour 
cinq anuées consécutives, com-
mençant il courir le dix février mil 
huit cent cinquante-six. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le treize février 
mil huit cent cinquante-sii, folio 
13, cise i, recto, par Poinmsy, qui 
aperçu six francs, double décime 
compris, 

11 appert : 
Que MM. Emil OPPENHEIM et 

Edouard-Henri OPPENHEIM ont 
formé une société en nom collecta 
pour Tachât et la vente, tant en 
France qu'a l'étranger, de mar-
chandises dites articles de Paris et 
de tous autres objets et tissus 
pouvant se rattacher aux affaires 
de commission ; 

Que la raison sociale sera Emil 
et Henri OPFENHE1M, et le siège 
social rue Kiclier, 24 ; 

Que ia durée de la sociélé est fixée 
à dix ans, h partir du dix février 
mil huit cent cinquante-six; 

Que la signature sociale sera 
Emil et Henri OPPENHtlsl et ap 
partiendra à chacun des asso-
ciés. 

Pour extrait : 
Emil et Henri OPPENHEIM . (3157) 

Compagnie des ponts Vergniais 

Séance de l'assemblée générale des 
actionnaires, du six lévrier cou-
rant. 

Présidence de M. le général de di-
vision marquis d'Hautpoul. 
i" La démission de MM. VER-

GNIAIS et VAUQUEL1N est acceptée 
par l'assembléo ; 

2° La présentation de M. FOR1EL 

comme gérant de la compagnie 
esl acceptée par l'assemblée géné-
rale des actionnaires, et M. Forie 
acceple sa nomination ; 

3» Le porteur d'un extrait du 
présent est autorisé à faire publier 
les présentes conformément à la 
loi. 

Pour extrait. 
Paris, le six février mil huit cent 

cinquante-six. 
Le président du conseil de 

surveillance, 
Signé: Général marquis 

D'flACTPOUL. 

Et sur la proposition de MM. 
Vergniais et Vauquelin , gérants 
démissionnaires, d'exécuter leurs 
mandats envers les sociétaires jus-
qu'à une nouvelle réunion des ac-
tionnaires, 

Est d'avis, sans accepter la dé-
mission de M. Foriel : 

Que la proposition de MM. Ver-
gniais et Vauquelia soit mise à 
exécution, et que l'assemblée gé-
nérale des actionnaires soit convo-
quée dans le plus bref délai, aux 
termes des statuts, soit pour le 
vingt-sept février présent mois, 
pour recevoir communication de 
a démission du sieur Foriel cl 

pour aviser sur la situation, et re-
cevoir, le cas échéant, toute pro-
posilion qui pourrait être présen-
tée dans l'intérêt de la société. 

Pour extrait. 
Paris, le dix-huit février mil huit 

cent cinquanle-six. 
Le président du conseil de 

surveillance, 
Signé: Le général marquis 

- D' HAUTPOUL. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LA COM-
PAGNIE DES PONTS VERGNIAIS. 

Extrait du procès-verbal de la 
séance du dix-huit février mil 
huit cent cinquante-six, présidée 
par M. le général de division 
marquis d'Hautpoul. 
Le conseil, 
Vu la délibération de l'assemblée 

générale du six février courant ; 
Vu l'exploit signifié, le huit dudit 

mois de février, par l'huissier Da 
mien, à la requêto du sieur Foriel, 
et par lequel ce dernier donne sa 
démission desdites fonctions; 

Vu la proposition prfésenlée par 
MM. Vergniais et Vauquelin, dam 
la séance du neut février courant 

A été d'avis : 
Que, pour sauvegarder tous inté-

rêts de droit et responsabilité, el 
réserve d'action à diriger contre le 
sieur Foriel, 

Il soit fait -publication, confor-
mément à la loi et par le porteui 
d'un extrait des procès-verbaux 
dont s'agit, autorisé à cet effet : 

l° De la délibération du six fé-
vrier courant; 

î° De la délibération du conseil 
du neuf dudit mois de février; 

3° De la délibération du dix-truil 
février courant. 

Pour extrait : 
Paris, le dix-huit février mil huil 

cent cinquante-six. 
Le président du conseil de 

surveillance, 
Signé : Le général marqui 

(3164) D' H AUTPOUL. 

le siège est à Paris, rue de la Ro-
quette, lu, et dont le 3ieur Louis-
Claude Matignon est gérant ; nom-
me M, Lanseigne juge commissai-
re, et M. Sergent, rue Rossini, 10, 
syndic provisoire (N° 13012 du gr.)> 

De la sociélé CHABAULT et MA-
YEN, nuls de nouveautés, rue du 
Faubourg-St-An!oine, 77, compo-
sée des sieurs François Chabault, 
demeurant au siège social', et Au-
guste Mayen, demeurant rue Tron-
chet, 31 ; nomme M. Lucy Sedillot 

_;e-eommissaire, et M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N" 13013 du gr.). 

CONVOCATION» St CRÉANCIERS, 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paru , salle des as-
lemtUes des faillites MX. la créan-
ciers: 

CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LA 
COMPAGNIE DES PONTS VERGNIAIS. 

Extrait du procès-verbal de la 
séance du neuf février mil huit 
cent cinquante-six, présidée par 
M. le général de division marquis 
d'Hauipoul. 
Le conseil, appelé a délibérer 

d'urgence BUI- la démission aigui-
llée a la requele du «idur Foriel de 
nés fonctions de gérant do la com-
pagnie; le huit février présent 
mois, par l'exploit de Toushaim 
Damien, huissier près le Tribunal 
do première instance de lu Seine, 
demeurant rue de l'Echiquier, 38, 

fftlWJNAL DE QOMIKRd 

AVIS. 

Le« eréaneiers peuvent urendr 
gratuitement au Tribunal oomuiu 
nieationde lacomptabililédes fail 
li tes qui les eonr,ernent,lea samedi 
de dix à quatre heure». 

rallUtea. 

nÉCÏ.ABATIOK8 OK FA1LUTM8 

Jugements du is FKV . 1855 , oui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

D la sociélé en commandite MA 

NOMINA-TIOMS DB SYNDICS. 

Du sieur COFFIGNON-PIOT (Cyr-
Louis-Joseph), fab. de cire à cache-
ler, rue S«e-Groix-de-la-Brèlo nne-
rie, 7 el 9, le 25 février, à 9 heures 
(N° îsooi du gr.). 

Pour assister à f assemblée dans la 
/uelle M . le juge-commissaire doit les 
onsultertr it sur ta composition de 

l'etaidesc tanciers présumes que sur 
la norntnatUx de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurB d'effets 
ou3mlos86mentsde ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
alin d'are convoqués peur les as 
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEMOIXE (Gabriel), nu 
forain, rue de Rivoli, 122, le 25 fé 
vrier, à 1 heure (N° 12933 du gr.); 

Du sieur HENBY' (Auguste), mil 
ailleur , rue Larrey, 3, faubourg 

St-Germain, le 25 février, à 1 heur 
12905 du gr.); 

Du sieur BRUNEAU, ent. de ma 
çonnerle à Belleville, rue du Pré, 
10, le 25 février, à 9 heures (N» IÏSOI 
dugr.); 

De la Dlle BALSON (Malhilde) 
mile mercière, faubourg du Tem-
ple, 65. le 25 février, il 9 heures (N 
12842 du gr.); 

Du sieur ESP1NASSE aîné, néu 
en vins, rue de Rivoli. 35, le 25 lé-
■Tier, à 9 heures (N* 12772 du gr.), 

Pour être procède, sous ta presi 
Jence de M. le juge-commissaire, uua 
vérification et affirmation de leurs 
i:reances .-

N OTA. 11 est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurt 
créances remettent préalablemeui 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORNEILLE - VALLÉE 
(Pierre-Victor), fab. do savons à L .i 

Grande-Villetle, rue du Nantes. 35 
le 25 février, à 12 heures (N- 12793 
du gr.). 

Pour tntenare le rapport des <yn 
Jlc* sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai 
ou, t'U y a lieu, s'entendre déclare* 
«n étal d'union, et, don* ce dernier 
cas, étrt immédiatement consullr... 
tant sur les faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placemi.ni des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le» 
créanciers reconnus. 

Le« créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de« syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEHRETON (J.dieo-Ovi-

35, le 25 février, à 9 heures (N* 12799 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat prévôté par le 
faillitl'admettrt, s'il y a heu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dune 
ce cas, donner leur avis sur VutilUs 
du maintien ou du remplacement des 
yndtes. 
NOTA . U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers e! le fai-tii peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités d produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurslltres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, m M 
les créanciers : 

Du sieur PERILLAT (Joseph), md 
de rubans, rue Montmartre, 95, ci-
devant, et actuellement rue Vllledo 
io, ayant fait le commerce sous lé 
nom de Goislard et C*, enlre les 
mains de M. Milb-l, rue Mazagran, 
3, Byndic de la faillite (N° 12750 du 
gr.); 

Du »ieur EISSEN ; Michel-Albert) 
loueur de voitures à La Chapelle 
St Denis, rue Doudeauville, 32, en-
tre les mains de M. Huel, rue Ca 
dat, 6, syndic de la faillite (N° 12979 
du gr.); 

Du sieur HAMGER (Jean-Wil-
helin), md de fourrures, rueSaint-
Honoré, 26, enlre les mains de MM. 
crampel, rue St-Mare, 6; Barbier, 
rue de la Perle, 5, syndics de la 
faillite (N" .12975 du gr ); 

Du sieur MOREL ( Louis-Désiré 
Joseph), fabr. de lingerie, rue de 
Cléry, 2f, entre les mains de M 
Qujtrcmère, (Mai des Grands-Au-
gostins, 55, syîîôic de la faillite (N 
12978 du gr.); 

Du sieur MÀNGEOT ;Nicola«-Jo-
seph), pâtissier, faubourg Sl-Mar-
lip, >73, entre les mains de M. Plu-
zanski, rue Ste-Anne, 22, syndic de 
la faillite (N° 129,7 du gr.); 

Du «ieur CHASTAGNIER (Jean 
François), nég. en vins h Bercy 
rue de Bourgogne, 33 , enlre les 
mains de M. Sergent, rue Rossini 
10, syndic de la faillile (N» 12970 du 
gr-); 

saut l 'union de la fiiillili *n 
BON VALET, îiéeAmA 
, marclia .lejc df Mtt ' 

Neuve - Saint - Fuitj***, • 
ont invités à se rcnilre teil 
rier, à i heure précité, al 

bunai île commerce, iilii 
crantées des faillite, pmir.ii 
ornent à l'article sst iitt 

commerce, ea tendre toeadl-

"nitif qui aéra rîniiapirw 
dics, te débattre, lodens» 
1er; leur donner déchnrge *» 

ronciions et donner leur i« 
l'excusabiliié du failli. , 

N OTA . Les créanciers «»" 
peuvent prendre au greffe ta» 
nicalion des compte elripp» 
yndics (N° 12359 Du gr.) 

rW 'NaV ..( i'n Cl. ,1 i "««-I l-'UhHHU LODllfilUII 1 J ' ' 1 H1U" V 1 — 

IIGNON et L', tab. de cardes, dout 1 de), md de vins, rue Roehcchouart, 

Du sieur CHARDIN fils, rabr. de 
savons, rue ue Chabrol, 28, ci-de> 
vanl , et actuellement place La-
favelle, 18, entre les main» de M 
Horou, rue de Paradis-Poissonnlè 
re, 55, «yndic de la taillite (N" 1289 
du gr.); 

bu sieur BOURLET aîné (Joseph 
Jean-Emile), md do faïence, tue 

Nolre-Dame-de-Nazarelh, 53, en 
Ire les mains du M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la faillite 
(N« 12980 du gr); 

Du sieur DE LA VACQUERIE, né 
goc., rue Ménilmontant, 4, enlre 
les mains de M. Baltarel, rue di 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N 
12971 du gr.); 

Du sieur I.'ORLET (JacqueSrBen 
jauiin), nul de vins, rue Descarte» 
52, entre les uiaius de M. HearlO» 
net, rue Cadet, 13, syndic de I» tail 
llle (N» 12945 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 49' 
dtta lot du 2 a mat ltti, itreproeéd 

a la vériUcatlon des créance), qu 
commencera immédiatement apr*. 

l'etpirnilon dt ce délai. 

IIEDUI1IONS DB COMPTES 

Messieurs les créancior» compo 

ASSEMBLEES Bit M 

NEUF HEURES : VdUMl, S»* 
tiers, 8vnd.-l.eva.»e»M» 

gàicanx, vérit -Bnf 1» 
maison meublée, at -J 

■ Ri* 

v 

beiborisle, 
pissier, conc. 
lauiaieur, id- , . .„, g*. 

MIDI : Vaconsin, epiei 
Collet, traiteur, TWI 

mu de vins,*-ja 
risseur, clol. -"^'.^ 
conc. - PortbtjMJÏ 
id.-Juliot, nourris * 
risse, limonadier, % I 

nai.il md de Wf^ll 
UNE HEURE : Jt"** M)> 

n.i»sioniiaire,vOT-rj 
md de nouveauté .' 
enl.de serrurerie. ru 

»{i«D». 

ande en «»»'fflV 
entre i*»»*^ILlf 
Pierre-Joseph tU» •„„,. 

(J'ura).-Maecn,
"

u
'
)
:
a
.il 

bernent dejWgg&J 
?ntre Louise I»u 'ijiel' 
las-Anloine -aPL'ijj 

d'Aiitm, «•-■
 ( 

etdebieneenW
>8U

. 
DAT et Simon LU,„

ui
iiii' 

aéeèts et I» 

Du 17 février t»=» ^ . 

Mlle "*
rv

f?'p
r
»nî

ai
V* * 

Neuve-St-A"»
 de

 l!i ■ 

»ir"j 
cour de» n :„,, 0g 

ville 

:ourde» Peu
le

 u(!
 B»»^ 

cholet, 63 .ro»"^ 
llôrianon. « »1 
an», ruedts"

 s
pn, tj , r 

Guiiie«»»ier,aa M. CarPj
MlIlC

 o»^ 

pr̂ 'Vhori^'Vue
4
^»^ 

,'ère, s.T " ,,-
s
»".~» ,r* 

Paon, 

Enregintri à Paris, le Février 1856. F" 
Reçu deux francs quarante centime». 

IMPRIMERIE DE A. GIJYOT, 

Certifié l'insertion sous 

RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

le 

Pour légaliaation to}" 1^»»**1*' 
Le maire du 1" «r™ 


